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MlSEUlt. — ACTES FAITS PAR SON TUTEUR LEGAL. — DEMANDE 

EN NULLITÉ. — GARANTIE. 
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REQUÊTE CIVILE. — ACTION PRINCIPALE. — SIGNIFICATION. 

— RENVOI APRÈS CASSATION. — POUVOIRS DU JUGE DE 

RENVOI. —■ MANDATAIRE. — ARRÊT RENDU A L'ÉTRANGER. 

— DOL PERSONNEL. 

La requête civile dirigée contre un jugement définitif 

rendu en dernier ressort a le caractère d'une action prin-

cipale, et si elle est formée pius de six mois après la date 

du jugement, elle doit, à peine de nullité, être signifiée au 

domicile de la partie, et non au domicile élu pour l'exé-

cution du jugement. (Art. 492 et 584 du Code de proc. 
civ.) 

Après cassation d'un jugement qui avait considéré com-

me valable la signification de la requête civile au domicile 

élu, le Tribunal de renvoi a pu, tout en considérant com-

me nulle la signification au domicile élu, valider la re-

quête civile à raison de l'existence d'une autre significa-

tion, faite au domicile réel de la partie, encore qu'il n'ait 

été aucunement question, devant le premier juge, de cette 

dernière signification, qui n'a été signalée et invoquée que 

devant le juge de renvoi. Bien que la signification au do-

micile réel n'ait pas même été visée devant le premier 

juge, et que l'exploit ne soit pas venu alors à échéance, il 

suffit qu'elle ait existé à cette époque, pour que la partie 

qui a obtenu la cassation puisse en faire, devant le juge de 

renvoi, la base de son action. (Lois du 1er décembre 1790 

et de brumaire an IV.) 

Plusieurs parties (dans l'espèce, des assureurs) ne peu-

vent, en principe, ester valablement en justice par la 

personne d'un mandataire; mais cette règle ne fait pas 

obstacle à ce qu'une requête civile ait pu être valable-

ment dirigée, pour les assureurs, à la requête du manda-

taire seul, contre un jugement dans lequel ce mandataire 

est seul partie, par le fait de l'adversaire lui-même qui a 

procédé, devant le Tribunal, contre le mandataire, sans 

prendre soin d'appeler en cause toutes les parties nomi-

nativement. U ne peut, en effet, se plaindre d'une erreur 

dont il a été le premier auteur, et refuser de reconnaître ses 

parties adverses dans la personne de celui qu'il a lui-

même, dans la procédure antérieure, considéré comme 

leur représentant légal. 

Encore qu'un arrêt rendu à l'étranger, notamment l'ar-

rêt d'une Cour criminelle étrangère, n'ait, en France, au-

cune autorité juridique, il peut être considéré par le juge 

français comme fournissant une preuve, ou tout au moins 

une grave présomption de dol, et donnant, par suite, ou-

verture à requête civile. 

Rejet après délibération en chambre du conseil, au rap-

port de M. le conseiller Gauthier, d'un pourvoi dirigé 

contre un jugement rendu en dernier ressort, le 22 mai 

1856, par le Tribunal de commerce d'Aix. M. de Marnas, 

premier avocat-général, conclusions contraires sur le 

chef relatif aux pouvoirs du Tribunal de renvoi, confor-

mes sur tous les autres points. (Borelly contre Bouquet. 

Plaidants, M" Costa et Bos.) 

Bulletin du 13 avril. 

SÉPARATION DES POUVOIRS ADMINISTRATIF ET JUDICIAIRE. — 

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE. ^4r'ADMINISTRATEUR PROVISOIRE.— 

QUALITÉ POUR AGIR. — POURVOI EN CASSATION. — RECE-

VABILITÉ. — ACQUIESCEMENT. 

Lorsque, sur la demande en reddition de compte for-

mée, contre l'ancienne supérieure d'une communauté re-

ligieuse, par une personne agissant comme administra-

teur provisoire des biens (Je cette communauté et nommée 

à cette qualité par arrêté préfectoral, la défenderesse a 

conclu à ce que le demandeur fût déclaré sans qualité à 

l'effet de poursuivre la reddition de compte, et, subsidiai-

rement, à ce qu'il fût sursis jusqu'à décision du Conseil 

d'Etat sur le pourvoi par elle formé contre l'arrêté pré-

fectoral qui a nommé l'administrateur provisoire, le juge 

commet un excès de pouvoirs et une infraction aux règles 

séparatives des pouvoirs administratif et judiciaire, si, 

sans se borner à rejeter la demande en sursis, il s'immisce 

dans l'examen de l'arrêté et le déclare valable par appré-

ciation des circonstances dans lesquelles il a été rendu. 

(Loi du 16 fructidor an III.) 

La circonstance que l'ancienne supérieure, après le 

remplacement dans l'instance de l'administrateur provi-

soire par une nouvelle supérieure régulièrement élue, a 

accepté le débat sur la reddition du compte, n'emporte 

pas acquiescement de sa part à l'arrêt qui a déclaré que 

l'administrateur provisoire avait eu qualité pour agir, et 

ne fait pas obstacle à ce qu'elle se pourvoie en cassation 

contre cet arrêt. Et c'est avec raison qu'elle a dirigé son 

pourvoi non contre la nouvelle supérieure qui avait, au 

moment où ledit pourvoi a été formé, la gestion des affai-

res de la communauté, mais contre l'administrateur pro-

visoire. U ne s'agit pas, en effet, d'un débat sur la reddi-

tion de compte et relatif aux affaires de la communauté, 

mais d'un débat qui porte uniquement sur la question de 

savoir si, à un moment donné, le prétendu administrateur 

provisoire a eu qualité pour agir comme il l'a fait, ques-

tion qui lui est toute particulière et qui n'affecte en rien 

les intérêts de la communauté. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. Je conseiller Renouard, et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-

nas, d'un arrêt rendu, le 29 août 1855, par la Cour im-

périale de Bordeaux. (Dame de Meillac contre Carré. 

Plaidants, Mcs de La Chère et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 30 mars. 

TRAVAUX INDUSTRIELS. — MORT ACCIDENTELLE D'UN OUVRIER. 

— ENTREPRENEUR. — RESPONSABILITÉ. 

Le 5 avril 1856, dans la carrière de Biesle (Haute-

Marne), exploitée par MM. Parent, Schaken et Ce, entre-

preneurs de travaux de chemins de fer, un ouvrier nom-

mé Salés, travaillait à piocher et à enlever de la terre, 

sous la direction d'un sieur Montulet, chef de bricole. A 

un mètre et demi environ de distance, d'autres ouvriers, 

sous la direction du même Montulet, étaient occupés à 

détacher un bloc de roche en y pratiquant une entaille 

dans ua plan horizontal. Le temps était pluvieux, la 

pierre humide et glissante, les coins et autres outils 

étaient difficiles à manier ; les ouvriers n'avançaient que 

lentement dans ce travail. Pour en hâter l'achèvement, le 

chef de bricole Montulet, homme doué d'une grande vi-

gueur, se chargea lui-même de placer le coin, puis monta 

sur la roche pour avoir plus d'élan, et, armé d'une masse 

en fer, frappa le coin avec violence j mais, le coup n'é-

tant pas porté d'aplomb, le coin rejaillit et alla frapper 

Salés, qui mourut le lendemain des suites de sa blessure, 

laissant une veuve et deux jeunes enfants. 

MM. Parent et Schaken, autorisés, par les informations 

prises sur les lieux, à croire que l'accident qui avait ame-

né la mort de Salés était purement fortuit, offrirent à sa 

veuve, à titre de secours, une somme de 900 fr. 

Cette offre fut refusée par la veuve Salés, qui forma de-

vant le Tribunal civil de la Seine, contre MM. Parent, 

Schaken et Ce, comme responsable du fait de Montulet, 

leur préposé, une demande en 25,000 fr. de dommages et 

intérêts. 

Cette demande, combattue par les défendeurs, fut re-

poussée par le jugement suivant : 

" Attendu que, le 5 avril 1856, dans un des nombreux ate-
liers de Parent, Schaken et C% un coin de fer sur lequel frap-
pait un ouvrier s'échappa inopinément de l'entaille où il était 
placé, alla frapper Salés, qui travaillait à proximité, et qui 
mourut le lendemain des suites de sa blessure ; 

« Attendu qu'il résulte des documents produits, que dans 
l'exécution de leurs travaux Parent et Schaken avaient pris 
les précautions commandées par l'usage, par les règlements et 
par l'humanité ; que la mort de Salés ne doit point être at-
tribuée à l'imprudence ou à la maladresse de l'ouvrier auprès 
duquel il travaillait ; qu'elle est le résultat d'un accident for-
tuit que Parent et Shaken ne pouvaient prévoir, et dont ils ne 
doivent point être responsables ; 

« Déboute la veuve Salés de sa demande. » 

Appel. 

M' Dupuis, dans l'intérêt de la veuve Salés, a soutenu cet 
appel. Suivant lui, l'accident dont Salés avait été la victime, 
n'avait rien de fortuit ; il était dû à une faute de Montulet ; 
celui-ci avait été maladroit ou imprudent, soit en fixant mal 
le coin, soit en calculant mal l'effet que son action devait pro-
duire, soit en faisant travailler les hommes qu'il avait sous 
sa direction trop près de l'endroit où il plaçait et frappait le 
coin. MM. Parent, Schaken et O étaient responsables du fait 
de leur préposé. Quant à la réparation du dommage causé, il 
était juste de tenir compte du préjudice matériel et du préju-
dice moral causés à la veuve et à ses deux enfants, et, à ce 
point de vue, la somme de 23,000 fr. demandée n'avait rien 
d'exagéré. 

At* Nicolet, pour MM. Parent et Schaken, soutient que lors-
qu'il s'agit d'accidents inhérents à la nature même de certains 
travaux industriels, la responsabilité édictée par l'article 
1384 du Gode Napoléon ne saurait être appliquée à l'entre 
preneur,sans examendes causes qui les ont produits et du point 
de savoir s'il dépendait de lui de les prévoir et de les empê-
cher. En fait, dit le défenseur, il est notoire que les nombreux 
ateliers de MM. Parent et Schaken, qui comptent un person-
nel de 40 à S0,000 ouvriers, sont tenus, dirigés et surveillés 
avec autant et même plus de soin que les ateliers de l'Etat. Il 
est noloire aussi qu'il n'est pas un ouvrier blessé ou malade 
qui ne trouve dans l'humanité de MM. Parent et Schaken se-
cours et appui. Cependant ils ont dû résister à la demande 
exorbitante de la veuve Sàlès et repousser une responsabilité 
impossible en droit et en raison. 

Eu effet, comment peut-on concevoir qu'un entrepreneur, 
un chef d'exploitation, réponde de l'adresse, de la force, de 
l'intelligence d'un ouvrier dans l'exécution des travaux usuels 
de l'atelier? Lorsque, comme dans la cause, c'est un ouvrier 
de l'atelier qui a été victime de l'accident, parce qu'il était 
trop près du lieu où se faisait un travail dangereux, n'est-on 
pas forcé de reconnaître que cet ouvrier a été victime de sa 
propre imprudence; qu'il connaissait le danger d'un pareil 
travail, et que, sans aucune nécessité, il a manqué de pru-
dence et de l'instinct de la conservation le plus vulgaire, qui 
lui conseillait de se tenir à une distance convenable? 

U' Nicolet, après avoir développé ces considérations, adjure 
la Cour de confirmer la décision des premiers juges et de se 
fier à l'humanité de ses clients pour la réparation équitable 
de la perte qu'ont subie la veuve et les enfants de la vic-
time. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Moreau, a réformé la décision des premiers 

juges par l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il résulte des faits de la cause que, le 5 
avril 1856, dans un atelier de terrassement placé sous les or-
dres de Montulet, et voisin d'un endroit où, sous sa direction, 
d'autres ouvriers travaillaient à détacher un bloc de roche, 
Dominique Salés a été mortellement frappé au bas-ventre par 
un coin échappé de l'entaille pratiquée dans ce bloc; 

« Considérant que cet accident ne saurait être attribué, 
comme il l'a été par les premiers juges, à un cas fortuit, 
c'est-à-dire à un événement indépendant du l'ait de l'homme 
et qu'une prudence ordinaire n'aurait pu ni prévoir ni empê-
cher; qu'il a été, au contraire, produit par la maladresse avec 
laquelle Montulet a fixé et frappé le coin dont s'agit, et par 
l'imprudence qu'il a eue, comme chef d'atelier, de ne pas 
prévenir ses ouvriers, placés dans le voisinage, du danger qu'ils 
pouvaient courir; 

« Considérant que Montulet était alors chef de bricole pour 
le compte de Parent et Schaken et dans l'exercice des fonc-
tions auxquelles il était employé par eux ; qu'ils sont donc, 
aux termes de l'article 1384 du Code Napoléon, responsables 
du dommage causé par sa faute ; . 

« Considérant que la Cour possède des éléments suffisants 
pour l'appréciation dudit dommage ; 

« Infirme ; 
« Au principal : condamne Parent, Schaken et C% à servir 

et payer à la veuve Salés, tant en son nom personnel que 
comme tutrice de ses enfants mineurs : 1° une rente annuelle 
et viagère, pour elle personnellement, de 200 fr. ; 2° une rente 
de pareille somme pour chacun de ses deux enfants, j usqu'a 
l'âge de seize ans accomplis; lesdites rentes payables par tri-
mestres, à compter du jour de la demande ; dit que lesdites 
rentes attribuées à chacun des enfants cesseront en cas de dé-
cès avant leur seizième année ; dit également qu'en cas de 
convoi de la veuve Salés, sa rente personnelle sera éteinte du 
jour de son second mariage. » 

RUE EN DÉMOLITION. —• PASSAGE INTERDIT AUX VOITURES. 

— BLESSURE OCCASIONNÉE PAR L'IMPRUDENCE D'UN VOITU-

RIER ET L'ÉTAT DES DÉCOMBRES. — ACTION EN RESPON-

SABILITÉ TANT CONTRE LE VOITURIER ET SON COMMETTANT 

QUE CONTRE L'ENTREPRENEUR DES DÉMOLITIONS. 

molition d'une section de la rue Aubry-le-Boucher, en 

vertu d'une décision de l'autorité administrative, le sieur 

Petit-Gard, charretier au service du sieur Boudaillier, en-

irepreneurde roulage, eut l'imprudence de s'engager avec 

son camion, attelé de deux chevaux, dans cette rue inter-

dite alor#aux voitures. Sur l'ordre de reculer qui lui fut 

donné par un sergent de ville, Petit Gard fit retourner ses 

chevaux avec précipitation ; les piéions qui se trouvaient 

derrière, craignant d'être atteints par les chevaux et la 

voiture, se jetèrent de côté au milieu des décombres. Par 

malheur, le sieur Mouzou, l'un d'eux, en opérant ce mou-

vement de retraite, rencontra sous ses pas un soupirail 

de cave ouvert au milieu de la rue, et s'y cassa une 

jambe. 

Après un traitement de plusieurs mois, le sieur Mou-

zou, ouvrier apprêteur de bonneterie, forma, tant contre 

les sieurs Petit-Gard et Boudaillier que contre les sieurs 

Piatier frères, entrepreneurs des démolitions, une de-

mande en paiement de 5,000 francs de dommages et in-

térêts. 

Sur cette demande et celle en garantie formée par les 

frères Piatier contre le sieur Boudaillier, le Tribunal civil 

de la Seine rendit, à la date du 25 février 1857, le juge-

ment suivant : 

« Attendu que des circonstances de la cause, des documents 
produits et notamment de l'enquête à laquelle il a été procédé 
à la suite de l'accident survenu à Mouzou, résulte la preuve 
qu'aucune faute et qu'aucune imprudence ne sont imputables, 
soit à Piatier frères, entrepreneurs, soit à Boudaillier, soit à 
Petit-Gard ; qu'ainsi l'action en dommages et intérêts de Mou-
zou n'est pas fondée, et que, par suite, il n'y a pas lieu de 
statuer sur la demande en garantie ; 

« Déboute Mouzou de sa demande. » 

Appel. 

M* Fallateuf jeûné, à l'appui de cet appel, soutient en fait 
que l'accident provient : 1° du fait du passage de la voiture 
dans une rue interdite; 2° du fait du soupirail resté impru-
demment ouvert ; qu'à ce double point de vue, le maître de la 
voiture et l'entrepreneur des démolitions sont l'un et l'autre 
responsables des conséquences de l'accident. Il s'attache en-
suite à justifier le chiffre de la demande en 5,000 fr. de dom-
mages-intérêts. 

Ces conclusions ont été combattues par Me Cliquet, 

dans l'intérêt de Boudaillier et de Pelit-Gard, et par Me 

Bertout pour les sieurs Piatier frères. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Moreau, la Cour a réformé la décision des premiers 

juges par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur les conclusions principales de Mouzon contre Petit-Gard 

et Boudaillier : 
« Considérant qu'il résulte des faits et documents de la 

cause que le 19 février 1856, Petit-Gard, camionneur de Bou-
daillier, a fait entrer sans nécessité sa voiture attelée de deux 
chevaux dans la rué Aubry-le-Boucher alors» en démolition, 
malgré l'interdiction portée sur l'écriteau placé à l'entrée de 
la rue ; que forcé d'en faire sortir sa voiture sur l'injonction 
d'un agent de l'autorité, il a fait retourner ses chevaux avec 
tant de précipitation que plusieurs passants ont été obligés 
de se réfugier au milieu des décombres ; que, surpris par ce 
brusque mouvement, Mouzon, pour éviter d'être atteint soit 
par la voiture, soit par les chevaux de Petit-Gard, s'est jeté de 
côté et a rencontré l'ouverture dans laquelle sa jambe s'est 
trouvée engagée ; 

« Considérant que les conséquences de cet accident pour 
Mouzou ont été la fracture d'une jamhe, un traitement long et 
dispendieux, une perte de temps et de salaires, enfin un état 
d'infirmité qui ne lui permet plus de supporter les mêmes fa-
tigues qu'auparavant ; 

« Considérant que Petit-Gard a commis l'acte de maladresse 
et d'imprudence qui vient d'être relevé, dans les fonctions 
auxquelles Boudaillier l'employait ; que conséquemment aux 
termes de l'article 1384 du Code Napoléon, Boudaillier est 
responsable envers Mouzou du dommage qui lui a été causé 
par la faute de Petit-Gard ; 

« Sur les conclusions principales de Mouzou contre Piatier 
frères : 

« Considérant que, lorsque toute une section de rue est li-
vrée à la démolition en vertu d'un arrêté de l'autorité publi-
que, les entrepreneurs ne sauraient être assujettis au même 
ordre de précautions que lorsqu'il s'agit d'une démolition 
partielle ; 

« Considérant d'ailleurs qu'aucune faute, qu'aucune inob-
servation des règlements ne peut être reprochée à Piatier 
frères, 

« Infirme ; au principal : condamne Boudaillier et Petit-Gard 
solidairement à payer à Mouzou la somme de 3,000 fr., avec 
intérêts du jour de la demande; déboute Mouzou de sa de-
mande contre Piatier frères, etc. » 

SOCIÉTÉ EN FAILLITE. — ASSOCIÉ COMMANDITAIRE. — AC-

TION INDIVIDUELLE D'UN CRÉANCIER EN DÉCLARATION D'iM-

MIXTION. NON RECEVABILITÉ. SYNDIC. 

Le créancier d'une société en état de faillite est sans droit 
ni qualité pour exercer en son nom contre l'associé com-
manditaire, avec lequel il n'a pas contracté, une action 
en condamnation solidaire, fondée sur de prétendus actes 
d'immixtion dans la gestion de la société; une telle action 
tendante à faire déclai er le commanditaire obligé solidai-
rement avec les associés en mm collectif, et, comme tel, 
débiteur de la masse des créanciers de la société, ne peut 
être exercée que pÉr le syndic de la faillite. (Article 28 
du Code de commerce.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que c'est comme créancier non seulement de 

Johnson, mais de Johnson et Ce, que Decourcelles poursuit le 
paiement de sa créance contre A... et B..., commanditaires de 
ladite société, sous le motif qu'ils auraient compromis cette 
qualité en s'immisçant dans la gérance; 

« Mais, considérant qu'il n'existe aucun lien personnel de 
droit entre Decourcelles et lesdits commanditaires, et qu'il n'a 
de créance directe que contre la faillite de Johnson et C", à 
laquelle il a produit; 

« Considérant que si l'immixtion qu'il reproche auxdits 
commanditaires était prouvée! ces derniers deviendraient as-
sociés purs et simples, et, comme tels, débiteurs, non de De-
courcelles en particulier, mais de tous les créanciers compo-
sant la masse de la faillite Joiuison et Cc ; 

« Considérant que le syntfie a seul qualité pour intenter les 
actions qui compétent à la masse de la faillite ; 

« Qu'il suit de là que l'action de Decourcelles contre A etB 
a été formée sans droit ni qualité ; 

« Confirme. » 

Le 19 février 1856, pendant qu'on procédait à la dé- I (Plaidants, Me Mathieu pour le sieur de Courcelles et 



366* 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 AVRIL 1858 

M' Lie-mille pour les commanditaires, conclusions con-

trâmes de 11. l'avoeat-général Levesqne.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Conseil-Duménil, colonel du 98e 

régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 10 avril. 

BLESSURE GRAVE AVEC EFFUSION DE SANG.— COUP DE SABRE 

PORTÉ A UNE JEUNE FILLE PAR UN ZOUAVB. 

« Le zouave tient d'une double nature : il est, selon les 

circonstances, de la race moutonnière ou de la famille du 

chacal. » Telle est la thèse que présentait devant le 2e 

Conseil de guerre M
e
 Robert-Dumesnil, chargé de défen-

dre le zouave Fortier, de la garde impériale, accusé d'a-

voir frappé au front, d'un coup de pommeau de son sa-

bré, une jeune fille du nom de Marie, qui, après lui avoir 

plu, avait eu le malheur de lui déplaire. Lorsque Fortier 

sentait et voyait la douce et blanche main de sua amie 

lui caresser la barbiche, il était de la nature première in-

diquée par le défenseur ; mais, si Marie résistait à ses vo-

lontés, M elle l'excitait par quelques propos piquants, oh! 

alors, le mouton se transformait en chacal, et, rugissant 

décolère, il se précipitait sur sa timide proie, * la déchi-

rai» i belles, dents, la labourait de ses griffus, et, le jour 

dudéht^iiW'anièrie devant la justice, il couronna l'œu-

vre^ .#l ÇaOCf>s«tiiin, en imprimant au fiontde Marie un 

prolbîid «Hovbmr de leur liaison passagère. C'était le 7 

irfars^eï»W£fc-e jouissait de la permission de dix heures. 

Marie1'*» FïJriier étaient au mieux ; ils longeaient ensem-

ble la me Constantine, et le couple si bien uni gravissait 

g; îment et résolument les étages de la chambrette occupée 

paria jeunc-'-ouvrière dans la maison de IIW Chalvet. A la 

■ gaîté'succéila un profond silence ; puis peu à peu on en-

leniiit les vo x s'ai.imer, une querelle s'engager, et, l'o-

rage grossissant, on entendit un grand vacaime, au mi-

lieu duquel la voix de Marie jetait par intervalles le tri 

d'assassin ! On a, courut ; le visage de Marie ruisselait de 

sang; elle s'évanouit. Les serments de ville Roustan et 

Hi-rschT, informés parla clameur publique de l'attentat 

commis dans la maiso* de M'ne Chalvet, pénétrèrent dans 

la chambre de Marie, où ils trouvèrent le zouave Fortier 

qui, fort paisiblement, agrafait le ceinturon de son arme. 

O.i le conduisit au posle du Palais-de-Justice, et aujour-

d'hui il comparaît devant le Conseil de guerre sons l'ac-

cusation de blessures volontaires faites à Marie Templme. 

M. le président Conseil-Duménil, au prévenu : Qu'avez-

vous à dire pour vous justifier dés actes de brutalité que vous 

avez commis sur la personne de la lit le Marie, et surtout de 

v.ius être servi du sabre pour frapper une femme sans défen-

se? Le coup qui l'a atteinte au front pouvait la tuer. 

Le zouave : C'est à tort que l'on m'accuse de m'être servi 

de mou sabre dans la querelle que j'ai eue avec Marie. Ce 

n'est pas ùài coup de sabre que je lui ai porté, c'est un coup 

de poing. 
M. te président : 11 importe p?u que vous ayez frappé avec 

le'poing ou avec le sabre ; ce qui est constant, c'est que vous 

avfz fait au front de la plaignante une grave blessure qui a 

occasionné une effusion de sang très considérable, et qui l'a 

empêchée de se livrer à ses occupations pendant plus de dix 

jours. 

Lé zouave : Il est certain, mon colonel, que je ne suis pas 

méchant ; mon défenseur a des certificats en main qui prou-

vent in a douceur. Mais Marie n'a pas été raisonnable. U faut 

donc vous dire qut'ajànt la permission de dix heures, je reve-

nais d'un fesiin de famille pour la fête d'un parent. Comme 

zouave, on avait voulu, pour m'éprOuver, me faire boire'beau-

coùp, mais l'ëprôuvette ne put me faire tomber dans l'ivres-

se. J'étais donc, là, comme il fau1, quand je quittai la société 

de parents. 

En passant par la rue Constantine, je rencontrai Marie, et, 

tout en marchant, j'arrivai jus. ne chez.elle. Dans le commen-

cement de notre conversation, elle fut stable, comme tou-

jours; elle me trouvait bon enfant, qu'^tte disait; puis, tout 

à coup, voilà qu'elle se lâche etqn'elle nie; dit à mon nez et à 

ma barbe : « Tiens, zou ve1,, tu Wçnnyiïfl; il est dix heures, 

va-l'en. — De quoi ! de qnlrN-que-je' lui réponds, je ne t'eu-

nuvais pas tout à l'heure, et Maintenant tu dis de fiche mon 

camp. — Eh bien! oui, reprit-elle, zouave de par-ci, zouave 

de par-là (le prévenu s'excuse de ne pas prononcer les mots), 

îu m'enbètes et ni'archihùtes; tu es trop pochard. » Là-des 

sus, mon ■ olonel, je sentis un mouvement de colère; je la 

j.ousse vivement; 11 te niegiitlè, je la griffe. Elle dit encore 

un mot fort im, ropre, et, machinalement, dans ma fijr/ur, 

^«lle sentit mon poing s'abattre malgré moi sur son frQJiWve-

♦îouté. C'est pourquoi il a saigné. S v,
x
 s. ÙK 

M. le président: Ce n'est pas ainsi que les choses !£$f*_s(}t)t ! 

passées. L'instruction prouve qu'après l'avoir repoussée^Vdùs • 

avez saisi l'arme par le fourreau et lancé le pommeau sur lai 

lête de la jeune fille; vous l'avez renversée. I 

Le zouave : Elle dit comme ça, et moi je dis que si elle ne 

m'avait obstiné, et si elle ne m'avait répété : Zouave, tu m'em-

. bêtes, je ne serais pas sorti de la douceur de mon caractère. 

Marie Templine est une gentille ouvrière, blonde, de 

vingt-deux ans; elle dépose ainsi : 

Ayant donc connu monsieur sous de bons rapports, je lui 

avais permis de venir me voir. Lorsque je le rencontrai, le 7 

mars, rôdant autour de chez moi, je m'aperçus qu'il était un 

peu lancé; mais comme il ne sortit pas de son caractère na-

turel, nous fûmes de bonne intelligence. Je ne puis vous dire 

comment il devint ennuyeux; alors, voyant que dix heures 

vennient et qu'il fallait que le zouave s'en allât, je me laissai 

aller à lui dire un mot qui ne lui plut pas. Je le lui" avais 

déjà dit plusieurs fois, il ne s'en était pas fâché; mais, ce 

jour-lit, monsieur prit la mouche, ou plutôt son s'abre, et avec 

la poignée il me frappa sur la tête. 
M. le président : Le prévenu prétend que c'est avec le 

poing qu'il vous a frappée, et non avec le sabre. 

Marie : Le zouave a bonne poigne, mais il ne l'a pas assez 

dure pour taie f ire le-tidu don» vous voyez encore les traces 

fur mon front. I $ r J l 
Zouave : Si mademoiselle rie m'avait pas insuljé» je ne se-

rais pus sorti île nu nature, qui est d'être galant avec le sexe; 

Marie le suit lien. 
Marie : Pour ee'a, c'est vrai, quand le zouave n'est pas en 

Colè e, on peut e faire marcher en le tirant: par sa barbe. (Hi-

larité a laquelle le prévenu prend part.) 

HersCur, sergent île ville : Une femme est venue me dire 

qu'on assasâinait une autre fenv.ue chez M"* Chalvet. Je m'y 

sui- rendu aveu mon camarade Roustan, et là nous avons trou-

vé une demnisehji dont la figure éfah toute rouge de sang. 

L'aut UT de ce crime était le zouave que voila, qui nous dit 

que c'était un e>up de poing que lui, zouave, avait donné à 

cette personne eu réponse à des injures. 

M. le président : A\ez-vous vu si c'était un coup de poing 

ou un coup de sabre? 
Le témoin : Mou colonel, la manière dont ce zouave porte 

les c;mps de poing, ça peut bien valoir un coup de eahre. Le 

zouave étant au poste il nous moa»à?%"tf'yfrappanl sur la ta-

ble, comment d s'y prem.it ; il ferma! ft* pejkfe mit le pouce 

entre deux doigts, arrondit bien 'a -mam eHf'fbrme de boule, 

puis levain le bras, il fendit la table du posté. Je vous avoue, 

mou cmonel, que |e n'aurais pas vonlU-W4'ecevoir sur mon 

f out, et si la put,te blondme en a reçu «u pareil,ça peut bien 

être t'équivalent d'un coup de sabre. • * 

Le sergent de ville Roustan fait une déposition .sem-

blable et ajoute que le zouave étant arrêté s'est laissé em-

mener sans résistance, et a marché tout doux, tranquille 

comme un agneau. 

Marie est rappelée. M. le commissaire impérial fait re^ 

marquer aux jugis la place et la gravité de la blessure. 

La plaignante déclare qu'elle n'a été guérie qu'après 

ringt-cinq jours, mais elle a pu reprendre ses travaux 

après dix jours de repos. 

M. le commandant Pujode Lafitole, commissaire impé-

rial, soutient l'accusation et réclame l'application d'une 

peine sévère. 

Mc Robert-Dumesnil présente la défense et fait remar-

quer que le zouave Fortier est naturellement doux et so-

ciable, tandis qu'il devient plein de feu sur le champ de 

bataille, et rouge de colore quand on l'excite II y a en 

lui deux hommes d'une nature différente. Si Mario n'avait 

pas été pressée de le renvoyer à sa caserne, il serait parti 

sans lui blesser le front. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, 

déclare à la minorité de 3 voix contre 4 le prévenu non 

coupable et le renvoie à son corps pour y continuer son 

service. 

TRImNAUX ËÏUANtiERS 

ANGLETERRE. 

COUR CENTRALE CRIMINELLE. — OLD-BAILEY. 

Présidence de lord Campbell. 

Audience du 12 avril. 

AFFAIRE SIMON BERNARD. 

Cette grave affaire, qui emprunte un intérêt nouveau 

des discussions qui ont eu lieu récemment dans le Parle-

ment d'Angleterre à l'occasion du bill présenté pour la 

répression des crimes de la nature de celui qui est repro-

ché à l'accusé Bernard, a été appelée à l'audience de lun-

di devant la commission spéciale désignée pour en con-

naître, aux termes du statut 9° de Georges IV, dont nous 

avons déjà parlé. Aussi, indépendamment de la curiosité 

que ies faits dont il va être question excitent ajuste titre, 

il y a un empressement extraordinaire de la part du pu-

blic anglais, pour assister à ces débats qui vont soulever 

d'importantes questions de droit criminel touchant par 

bien des points au droit politique. 

Des mesures ont été prises pour donner satisfaction 

dans la plus large mesure au public qui assiège les por-

tes de l'audience. On a reproduit, en les améliorant, les 

dispositions prises à l'intérieur de la salle pour le procès 

Palmer. 

On avait annoncé que de Rudio comparaîtrait à ces 

débats en qualité de témoin ; le Sun traite d'absurde cette 

rumeur bien accréditée cependant, et déclare qu'elle ne 

repose sur rien de sérieux. 

Voici comment est formulée sur le rôle l'accusation di-

rigée contre Bernard : 

«*• « Simon Bernard, qnarante-et-un ans, chirurgien, ac-' 

cusé d'avoir criminellement excité, provoqué et aidé de 

ses conseils Febce Orsini et autres à commettre divers 

crimes, notamment à assassiner diverses personnes à Pa-

ris, dans l'Empire français. Il est aussi accusé d'avoir con-

spiré avec Orsini et autres pour attenter à la vie d'un sou-

verain étranger, S. M. I. Louis Napoléon, empereur des 

Français. » 

Par deux autres actes d'accusation, il est poursuivi 

comme coauteur desdits actes. 

Un grand nombre de dames assistent à ces débats, 

et beaucoup d'avocats occupent les places réservées au 

barreau. 

A dix heures cinq minutes, lord Campbell entre à l'au-

dience avec la commission, qui est.composée dtjJord-

chief baron Pollock, des juges Erle, Crowder, du fëcor-

der, du lord-maire, des aldermen Marchai, Moon, Bart, 

Salomon?, Wire, Phillips, Fennis, Haie, Gabriel et des 

ishériffs qui leur sont adjoints. Us prennent place sur les 

sièges de la Cour. 

La poursuite est représentée par l'atlorney-général, sir 

F. Kellj^^Macaulay, Queen's Coroner; MM. Rodkin, 

!es*.Oueen!â Coroner, MM. Hawkins, Si-

ïe-vf'er-et Sg^'èlL'sont chargés de la défense 

„Épd est imap&il^!» greffier lui donne lecture 

d^Jicfefs d'accusation diriges contre lui, eWfcrmine cette 

lectt
4
#e'«en lui dciMudarrl; selon l'usage"(fej^i^océdure 

criminelle anglaise, s'il enlend plaider « co^aft^ ou non 

coupable ? » 

Bernard : La Cour n'a .pas "juridiction;pour .me juger 

sur ces accusations, et je décline le débat." 

Lord Campbell : Si vous refusez de vous déclarer cou-

pable ou non coupable, selon la loi anglaise, il vous en 

sera donné acte. La Cour est d'avis qujjl y a lieu de pro-

céder comme si : l'accusé avait déclfffS- vouloir plaider 

~« non coupabléJ » Entend-il maintenant jouir du privilège 

.'que la loi anglaise lui accorde d'être jugé par un jury mi-

j'parti d'Anglais et mi-parti d'étrangers ? 

. Bernard : J'ai la plus entière confiance dans le juge-

ment d'un jury anglais. 

On rencontre de grandes difficultés pour constituer le 

jury, soit à raison des nombreux certificats de maladie 

produits, de l'absence des jtîrës appelés en remplace-

ment, et aussi des récusations exercées par la poursuite 

et par la défense. Un des jurés, nommé Samuel Bernard, 

est récusé par la poursuite. A onze heures dix minutes, le 

jury est complet et prête serment. 

M. James demande qu'il soit donné lecture de l'acte 

qui a institué la commission, acte dont il n'a pas eu copie. 

Lord Campbell répond qu'il ne croit pas que le moment 

soit vemi^e dorihér cette lecture, et qu'il y a lieu pour 

M. l'attorney génljràl.d'ouvrir le débat. 

M. 'Jahies : J'espèré' que Sa Seigneurie voudra bien 

prendre nqte de ma demande. 

Lord Çawpbell : Si cette demande m'eût été faite pri-

vativ.enieht. je me serais empressé d'y faire droit. 

Les débats sont ouverts. ; 

L'attorney général ex ; ose les faits : ? - . 
: tr> ftf ' ty4 i i.i • fj 5 I 

L'ueoi'îé est poursuivi comme complice d'.in cri.ve d'a^-as-

siinil u.<tH!iii8 vu France. Rappelant .l'origine de d'accusé, lia 

profession qui'if a exercée, l'attorney général jjilit pour quefe 

motifs ^6 a.«te- amené à rechercher nu- asile en Angleterre, oti 

il réside! depuis pluhièurr» misée», proiég* pan I» Constitution 

du paygt L'Anglt-terreiajieiitBM^ piotéga ceux.qui lui ont dd-

mahde^in refuge, maisWH>f cx^e, en retour, que cen étraA; 

gers *(e-vndoM.t. pa» scs'ids, '«Uqu'ils se conforment à ceJ 

qu'elles exigent des r-gntfotesv '•_. •>, • îl 

L'altornoy-géué^aLdit qu'H devrait peut-êirn démontrer d'a-

.hord la compeieArç1 de la Cour pour juger l'irnpo>tanie ques-

tion de savoir,si l'accusé présent est coupable-ou non de la 

gravtf accusation dirigée «outre lui, et qui est une tentative 

d'assassinat contre l'ISmpereur des Français, tentative qui a 

eu pour résultat la mort d'une foule de personnes inoflênsi-

ve-, réunies daù?"HS%IÎTée du 14 janvier sur le passage de 

l'Empereur. 

Reprenant alors les diverses circonstances de cette teniati-

ve, les moyens à l'aifte desquels elle a été exécutée, il en par-

tage la responsabilité sur six personnes. La première est un 

sieur Allsop, qui, l'attoniey-général le déclare avec honte, est 

un Anglais; la deuxième est un Français, Simon Bernard, 

présent à la barre, qui jouissait de tous les bienfaits de l'hos-

pitaliié anglaise. Los quatre autres sont Orsini, Pieri-, Gomez 

et de Ruiio, tous réfugiés et ayant habité l'Angleterre. 

Le projet d'as a.sine.' l'EinpereCfr dis Français remonterait 

au 16 du mois d'octobre de l'année dernière, ainsi que cela 

résulte du débat. C'est vers cefe époque qu» les grenades dont 

on a l'ait usage ont été commandées à Birmingham, instru-

ments de mort d'un effet inconnu jusqu'ici dans d'art destruc-

tif de la guerre. De quelque manière qu'elles tombe»t, et à 

^ raison de la poudre fulminante qu'elles contiennent, leur ex-

plosion doit répandre la mort autour d'elles. '"Le résultat de / 

leur explosion, dans la soirée du ii janvier, a été la mort de 

Imi peisoimes et des blessures faites à vingt-six autres (1). 

Les siv grenades dont ou s'est servi ont été fabriquées à Bir-

mingham du 16 octobr." au 23 novembre, pour le compte 

d'Allsop, et payées par lui. 

L'atiorney-général rappelle la part prise par chacun de ces 

six individus; leur intimité bien établie fait ressortir que 

l'homme d'argent, le financier de l'affaire, était Orsini. Ber-

narl, autant qu'on en peut juger, était sans ressources, mais 

le 26 novembre, le jour où le passeport a été visé par le con-

sul sous le nom d'Allsop, et deux jours seulement avant le dé-

part d'Orsini pour Bruxelles, Orsini se présentait à la banque 

avec 435 souverains et demandait des bank-notes en échange. 

Or, le 2 janvier, Rernard a changé une de c. s bank-notes de 

20 livres, et, le 7 janvier, une seconde i«ank-note chez Speill-

man, changeur dans la Cité. Une troisième haiik-note de 20 

livres a été trouvée sur Pieri et le reste sur Orsini lui-même 

quand il a été arrêté. 

De Rudio, homme dans la misère, a été envoyé à Paris par 

Bernard, qui a pourvu al'entretien de sa femme pendant l'ab-

sence du mari. Il a quitté Londres le 9 janvier, et il a été pré-

senté le 10 ou le 11 a Pieri dont il a partagé le logement à 

Paris. Peulanl les quelques jours qui se sont écoulés jusqu'au 

14 janvier, on a constamment vu ensemble ces quatre indi-

vidus, et le 14 janvier, entre midi et une heure et demie, trois 

d'entre eux, sinon tous les quatre, se sont réunis en un con-

ciliabule, qui a été repris vers cinq heures dans la demeure 

de Pieri. A six heures et demie, on les retrouve chez Orsini, 

et c'est de là qu'ils partent; Gomez portait quelque chose en-

veloppé dans un foulard. 

Au moment où l'on attendait l'Empereur et l'Impératrice à 

la porte de l'Opéra, Pieri était reconnu et arrêté dans la 

foule assemblée, et l'on trouvait sur lui une grenade remplie 

de poudre fulminante et un revolver à cinq coups. 

Après avoir raconté les trois explosions successives et leurs 

épouvantables résultats, l'attorney général rappelle l'arresta-

tion d'Orsini, de Gomez et de Rudio. Sur les soupçons de com-

plicité contre Bernard, qui furent transmis en Angleterre, 

celui ci fut arrêté, et il vient ici répondre des actes qui lui. 

sont imputés. Ici se présentent deux questions de droit impor-

tantes : la première, de savoir si l'accusé peut être considéré 

comme sujet de la reine et passible de l'application de l'acte 

du Parlement; et la seconde, si, le crime de meurtre étant 

établi, il peut être puni en vertu de cet acte. Quan 1 le mo-

ment sera venu, dit l'attorney-général, il sera prêt à discuter 

ces questions avec succès, il le croit, réservant aux juges qui 

en doivent connaître la décision que ces questions appellent. 

Lord Campbell : Les discussions de droit doivent être 

réservées à la connaissance des quinze juges d'Angleterre, 

et si l'accusé est reconnu coupable ici, le jugement devra 

être suspendu jusqu'à ce qu'ils aient statué. 

L attorney-général : Si cette manière de procéder, quel-

que contrauv qu'elle paisse être à la loi, peut offrir un 

avantage à l'accusé, je serai le dernier à m'opposer à l'a-

vantage qu'il en peut retirer. 

On susp nd l'audience pendant un quart d'heure. 

A la reprise de l'audience, on reçoit le serment de l'in-

terprète qui doit traduire les dépositions des témoins 

étrangers appelés aux débats. 

On entend ces témoins. 

Jules-François-Alphonse Granger : Je suis inspecteur de 

police à Paiis. Le 14 janvier, j'étais de service à la porte de 

l'Opéra où LL. MM. étaient attendue,s. Elles arrivèrent un peu 

après huit heures, escortées par un détachement de lanciers 

de ta garde. Les rues étaient encombrées par la foule. J'ai en-

tendu trois explosions de grenades au moment où LL. MM. 

arrivaient à la porte de l'Opéra, et plusieurs personnes furent 

blessées. J'ai Oioi-mêoie été blessé. La troisième grenade a 

éclaté une minute environ après les deux autres. Vingt mi-

nutes après, j'ai ramassé, de l'autre côté de la rue, en face de 

l'Opéra, un fragment de grenade que.je représente. 

Sur les interpellations de M. James, le témoin ajoute : 

Je n'ai pas assisté aux débats de l'affaire Orsini. J'ai vu de 

Rudio en prison la veille de l'exécution d'Orsini ; je sais qu'on 

lui a fût grâce de la vie. Je n'ai reçu ni de l'Empereur, ni de 

personne la mission d'amener ici de Rudio. J'ai eniendu dire 

qu'il est à Londres, mais je ne sais rien de précis là-dessus. 

Kieller : J'appartiens à la garde de Paris, et j'étais de ser-

vice, le 14 janvier, à la pone de l'Opéra. A l'arrivée de la voi-

ture de l'Empereur, j'entendis une explosion. Battie, un de 

mes camarades qui était à ma gauche, tomba frappé par l'ex-

plosion; il était couvert de sang et fut transporté dans une 

maison voisine. Je le conduisis en voiture à l'hospice, où l'on 

constata les blessures qu'il avait reçues et auxquelles il suc 

£oniba vingt-quatre heures après. Je ne l'ai pas vu après sa 

mort et je n'ai pas assisté à ses funérailles. Sa mort nous a 

,été annoncée à la caserne. 

M. Bruyère, étudiant en médecine : J'étais de service à 

l'hôpital.où Datt e a été amené avec d'autres biessés, le 14 

janvier. Il était blessé au front, au sein gauche et au bras, 

sans compter plusieurs autres blessures de moindre importan-

ce. Il n'a été procédé à aucune extraction de projectiles avant 

son décès, parce qu'il était mourant quand on l'a amené. Lors 

de l'autopsie, j'ai extrait des fragments de grenades des trois 

blessures sus-indiquées. Je représente le fragment extrait de la 

poitrine. Les blessures de la tète et de la poitrine étaient mor-

telles. 
Un juré : Le témoin a-t-il apporté les autres fragments ? 

i Le témoin : J'en ai remis un à M. le docteur ïardieu ; je 

ne sais pas ce que sont devenus les autres. 

Claude PBÏitjean, sergent-major de la garde de Paris, 

dépose aussi sur la mort de Battie. Il n'était pas de ser-

vice ce joui*-là, mais il avait appris que l'Empereur se 

rendait le soir à l'Opéra, et il en porta l'avis à la caserne. 

M. le docteUriJardieu, professeur à la Faculté de médecine 

de Paris : J'ai été chargé pair M. le juge d'instruction de visi-

ter les personne* ^lessées par l'attentat du 14 janvier, et de 

constater le décès de celles qui ont succombé. 

M. l'attorney'général \ Combien y a-t-il eu de personnes 

blessées ? 

M. James : Je riilèppose à cette question. Nous nous oc-

cupons de la mort<"tlè*lèuK:>persounes seulement, et non pas 

du nombre des blessés. 

Lord Campbell : .Voils ne mettez pas en doute l'explosion, 

je suppose?' &iiÀ*l è 4 

M. James : Noii. sans, dwte. 

Le lord chief 'bàrôn : If faudrait appeler quelque homme 

de l'art pour constater la nature des b essures. 

L'attorney-général : Je regrette (ju'on ait fait une objec-

tion au mode de pro. édu e que nous su vons. Les blessures 

ont élé laites par uu m-trumenl de destruction tout nouveau, 

et il était nécessaire de montrer combien de personnes ont été 

atteintes et blessées. 
M. James : Je dois m'opposer à toute question de ce genre 

sur <e nombre des morts et des blessés, à moins qu'on n'établis-

se que la mort et les blessures sont le résultat do l'explo-

sioti. 
Lord Campbell : S'il fallait s'en tenir à cette règle, les dé-

positions que nous avons reçues l'auraient été irrégulière-

ment. 
M. James : J'insiste sur mon observation. 

L'attorney générai : On pourrait alors surseoira la déposi-

tion du témoin. 
Lord Campbell : Je crois que ce qu'il y a de mieux à faire 

c'est de continuer à entendre le témoin. 

M. Tardieu, continuant : Les fragments trouvés dans les 

corps des blessés étaient du même métal que celui qui est re-

présenté ; ils variaient en grosseur; il y en avait qui étaient 

gros eomme un grain de t harbon, comme une lentille ou un 

pois. Ils provenaient évidemment de l'explosion d'une grenade 

remplie de poudre fulminante,. Ils ont dû être excessivement 

nombreux. L'explosion des trois grenades a dû produire une 

quantité considérable de blessnrts. 

M. James : Je m'oppose de nouveau à ce que le témoin 

continue une déposition qui
 reu

t A»™» . -

é. Il serait nécessaire J™L*Te l'accusé. 
ra.t nécessaire do préciser w^^dic»),, 

tait pas alors a Paris. Qu'on parle tant à,K qUe
 ''^c ï 

gers que présentaient les explosions,
 ma

q
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preuves direct-s que les blessures en ont ,^ 011 aPPo,. ̂  

Lord Campbell: La Cour pense ffi^^'C* 
■ ... . êtfç 

reçue, 

M. Tardieu, continuant : J'ai visité lSf 

dans la semaine qui a suivi l'attentat. Ei|lP!r-°nDes ni, 

blessures. Toutes, à l'exception de six étà' ,
aie

"
1
 r,ç! l

é
,
es 

le résultat de l'explosion^es six &£gna
lUre

Ç
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duites par des éclats de verre. Les fra-me„, 1 >u êir
e 

soit au juge d'instruction, soit aux per°oml S"
 été doS« 

ont demandés.
 P S0Ilues

 Cessées nn ̂  
»U|les 

Un médecin vétérinaire rend compte do V 

a fait du cadavre de l'un des chevaux d
P
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l'Empereur qui a été tué par l'explosion u
 attela

ge d
e 

cet animal huit ou neuf morceaux de métal.
 a extrait

 de 

Etienne-François Chevalier : Je suis un d
PS

 • 

la police de Paris. Je représente nu des fraKmPn'.o8?60'^^^ 

extrait du corps du cheval de l'Empereur En !j • • 8r*nach> 

que j ai ramassés dans la rue Le Peletier, où iw" , a'aut
re

! 

près de la porte de l'Opéra. J'ai arrêté Pieri \,ri A *
 Servic! 

paruculière réservée à l'Empereur. Quand S M ''^'trée 
péra, sa visite est annoncée par une illumina ion^1?11 a''0 

et du coin de la rue. Ou l'avait fait ainsi ce i
0 l

r k faÇade 

puratifs avaient été commencés un peu av,n. ù *l !es Pré 

L'Empereur est arrivé vers huit heures et demie 

ou quinze minutes avant l'explosion que Pieri a ' 

le connaissais déjà antérieurement. J'ai assisté 
été i 

0 dit 
"■•'été. Je 

tion. On le fouilla au corps de garde, et je trouvai 

fort couteau à ressort, un revolver à quatre couvai. 1U| "« 

amorcé et une grenade; je représente le tout. La er- i 8ée> 
enveloppée dans un morceau de soie noire oui -,°n- e était 

H" a ete perdu. 

Sur les interpellations de M. James, le témoin ajout 

Je n'ai pas assisté aux débats de l'affaire Orsini • 

Italieu comme ses trois coaccusés. J'ai assisté à'rais qttJ ^,a'1 

fonctions, à l'exécution d'Orsini et de Pieri. J'ig,
0

" ^ 

quels motifs on a fait grâce de la vie à de Rudio et \Ta 

nais pas les déclarations qu'il peut avoir faites, j'aj 1 "l!ron" 
tre heures que l'Empereur allait le soir à l'O ' 

l'ait amais mystère et -out le mon te le sait à l'avance 

Louis-François Deligny, armurier : J'ai extrait la h 

que contenait la grenade que vous me représentez. Ell ^e 

remplie de fulminate de mercure, qui contenait de VaciH ■ 
trique et de l'alcoo' 

Joseph Taytor, mécanicien Birmingham : C'est „„ 

fabriqué cette grenade. J'en ai fait six, trois grosses et 

acide ai-

moi qui
 a

j 

Qui vous a fourni les instructions pour 
cette 

(1) Il y a probablement erreur dans les chiffres donnés par 

les journaux anglais. Ou se rappelle qu'il a été établi, devant 

la Cour d'assises de la Seine, que 156 personnes ont été at-

teintes, qu'il y a eu 8 décès. Depuis ces débals, une neuvième 

personne est morte à l'hospice Lariboisière. 

petites. 

M. Bodkin 
fabrication ? 

M. Jq,mes : Je m'oppose à cette quesdon. 

Lord Campbell dit qu'il y doit être fait réponse. 

Le témoin : C'est une personne d'une soixantaine d'année 

environ, nommée Thomas Allsop, qui était un peu sourde
8 

Les grenades ont été faites sur un modèle en bois qui më fut 

apporté. Je n'ai pas fabriqué les capsules, mais j'en ai fourni 

trois douzaines que j'ai prises chez un armurier. Quand j'ai 

vu Allsop le 23 novembre, les grenades étaient terminées • je 

les lui ai livrées et il m'a payé 8 livres 4 shillings. ' 

Le témoin, à qui l'on représente les fragments de l'une 
des grenades qui ont éclaté devant l'Opéra, reconnaît 
qu'ils ont dû faire partie de l'une des grosses grenades 
fabriquées par Allsop. > 

M. Georges Morrison, à qui l'on montre la lettre écrite 

à Taylor pour lui commander les grenades, dit qu'il en 

reconnaît l'écriture pour être de la main d'Allsop qu'il 

connaît particulièrement. 

Jonathan Wischer : J'ai fait, en conformité des ordres que 

j'avais reçus, de grands efforts pour découvrir Thomas Allsop, 

mais je n'ai pas réussi. Je me suis présenté à sa dernière de-

meure connue, Clapham-Terrace, mais il n'y a pas éié trouvé. 

L'attorney .général : Avez-vous vu de* affiches offrant une 

récompense pour la capture d'Allsop? 
M. James : Qu'est-co que c ;la fait au procès ? Le nom d'Ail* 

sop ne doit pas figurer dans l'accusation ; l'y làire intervenir, 

c'est tout simplement nuire à l'accusé présent. 
L'attorney général : Je n'ai qu'un but, montrer qu'Allsop 

est absent; je ne veux pas aller plus loin. 
Rogeisfde la police métropolitaine : Le dimanche 1 mars, 

j'ai fouillé le domicile de Bernard, dans Bayswater, J'y ai 

trouvé une lettre datée du 1" janvier 1833. Je l'ai trouvée au 

rez-de-chaussée, et c'est bien c-ede que vous me représentez. 

Il y a au bas de cette lettre quelque choiC que je crois être 

écrit de la main du docteur Bernard. 

Sur l'interpellation de M. James, le témoin dit : 

J'ai vu le prisonnier écrire à la station de police de Scot-

land Yard. C'est la seule fois que j'aie eu occasion de voir ne 

son écriture. Je n'ai pas trouvé la lettre dans un Hvre. 

M.Powell : J'ai reçu une lettre du docteur Bernard, et F 

crois que ce qui est écrit au bas de la lettre ici représente* 

est de la main du prisonnier. 

La lettre dont il est question est présentée comme 

étant écrite à Rernard par Allsop. 

M
me

 Barker, maîtresse de la maison qu'habitait
 BerI!''l; 

L'accusé est resté chez moi pendant six années. Quai"1 , r 

lice est venue, elle a fouillé toutes les parties de_son 6 

ment. Un des agents dit aux autres : « Je vie.l,s,. ,
 rg qu

'il 

une lettre. » Je ne sais où il l'a trouvée, mais il on al0,
a
 \

es 
l'avait trouvée dans un livre; je suis certaine de ce 

mots dont il se servit sont ceux-ci : « J'ai trouve un . 

avec la signature d'Allsop. » C'est l'agent Bogers <p» * 

la lettre. 

Rogers est rappelé. n'aopartient p« 
« La personne qui m a accompagne, dit-n, «aff pUre 

à la police. C'est un onck; il est monté ,av,ec
 '"'1' omnibus, 

curiosité. Il est employé à la compagnie générale os ^ y 

dans Bayswater. D'ordinaire, il ne vient P
as

 .
avec

et un
 on

f
'
9 

avait trois semaines que Bernard était en prison, 

voulait voir sa chambre, par curiosité. » ^ ̂  

L'audience est levée à quatre heures et deffite 

voyée à demain. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉÉ. 

Londres, 13 avril. 

On vient de produire à l'audience une lettre,^ 
1" janvier 1858, adressée à Bernard par Ails t;

 et
 q

U
» 

laquelle Allsop dit que l'Empereur doit être » 

sera heureux d'apprendre qu'Orsini a réussi.
 gj

i ger-
Le chimiste Parker a donné la preuve que ̂  ^eii" 

nard a acheté, le 4 novembre dernier, tou^ ̂
ie

s. 

destinés à labriquer la poudre fulminante. — 

PARIS, 13 AVRIL. 
'ère 

Par arrêt de ce jour, la Cour
 imPér¥f;
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bre, présidée par M. le premier prtSW» ^
 Sein
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confirmé un jugement du Tribunal civ» ,,
 dop

iioi|' y 
février 18.08, qui déclare qu'il y a heu a^fr*** 
fexandre-Frédéric Chariot de Courcy e «
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Chariot de Courcy par Frédéric Chariot u ^ 

_ Par arrêt de ce jour, la Cour i"»ggj
0

t .»gf# 

chambre, présidée par M. le premier ] ■
 de

]a^' jt 

a confirmé un jugement du Tribunal **»
 r

^op J
oû

l' 

5 mars 1858, qui déclare qu'il y a ^
 Lt

i
V

is v 

Sophie-Adélaïde Laflimonue, iemm
e 

40 Fraumoiit, par Madeleine Laflimonue. 

chambre, pïéeidéé par ». leP^J»?. 
a confirmé un jugement du Tribunal 
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t épouse de Jules-François-Constantin 

jxrnfjeïontigny. Achille Bouchet. 
visse 

^ u daguerréotype qu'il faudrait saisir ces deux 
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-Iles femuies d- 'iit la silhouetie se profile sur 

^gde j'"nrriburial correctionnel ; ce sont des veuves du 

''fba" !' de l'Hôpital, (4 les balayeuses et les chiffon-

kUeV
 ;nt la caste aristocratique ; la veuve Brouat et 

^Valette, <ini ont dépassé la cinquantaine et ont 

rocher de 14 centaine, n'ont pas mêmi 

l'aird^PP^grle balai ou le crochet ; elles se disent jour-

0
eiîr de P° •

 au
 boulevard de l'Hôpital, revient à dire 

jiali
ereS

-' ,our le jour, toujours cherchant du travail et 

même l'hon 

il y a de jeunes femmes qui ont de petits 

^Etilé" lour 

f iivani arriais. 
p'e*'

r
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u
l
e
vard de l'Hôpital, il y a encore une autre es 

f'*
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 taîri

e
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ias rer,8er ,ule

 invituion à dîner, 
e
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n
 garde aux veuves du calibre des femmes 

d0
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t
 Valette. 

u

 0
 liasse-t-il a!ors entre 'es veuves et les enfants, 

Quef e I 

chambre, un taudis sans air, sans'lumière; dans ce 

eiii 

ae
-
t
 Jrçon de sept ans et une petite fille de quatre? 

deux veuves les reçoivent dans ce qu'elles appellent 

chaff 
|eilV -ivaun poeie; mais comme le poète n a pas 

on n'ose y brûler du bois de peur dè.la fumée, 

l'une sert de chan-

iioP1 

leur 

ft^oêÎM y
a dcux boute 

SU
! l'autre èst pleine d'eau-de-vie. Pour que r,eg pau-

^'kèris n'aient pas froid , on les a approchés du poêle; 
rr
'
Sf

 os en temps, les deux veuves choqucnt'leijrs verres 
Est-ce qu'elles auraient le cœur de 

boire 

tetiiP' 

"er les lèvres de ces pauvres chéris? Les sans mou 

nvres des pan 
1 11;»» n>m( 

rres chéris sont donc mouillées, puis re-
lju

es
 remouillées encore jusqu'à ce que la veuve 

"Staill'e se jeter sur son grabat, et que la veuve Va-

Kâ&idorme sur sa chaise. 

" V dix heures du soir, la jeune mere vient rechercher 

lofants', elle frappe : là veuve Brouat n'entend pas; la 

-«e Valette n'entend guàreSi-cependant. à grand'peine, 

jt" se traîne vers la porte et parvient à l'ouvrir. La jeune 

Ve qui, «'le
 a,,ss

''
 s

'
esl

 rorîuiUé les lèvres, voit ses en-
Lus immobiles, l'un ajVpuyé Sur le poêle, l'autre gisant à 

«É elle les croit endormis et les emporte chez elle. 
1
 fe'n'est que le lendemain matin qu'à un cri de douleur 

je son fils, la mère se réveille et pousse un cri d'effroi. 

Un médecin est appelé et constate que les deux enfants, 

l'aîné tout particulièrement, ont failli succomber à une 

double asphyxie causée par le charbon et l'eau-de-vie ; le 

petit garçon, tombé ivre-mort sur le poêle, avait une 

partie de la face et deux doigts brûlés. Transporté à l'hô-

pital, il a fallu quinze jours de soins pour le rendre à la 

83
 C'est à raison de ces faits que les deux veuves compa-

raissaient aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel. 

Dire ce qu'elles ont allégué pour leur défense serait im-

possible ; ce ne-sfent plus des paroles humaines, ce sont 

des gloussements, des exclamations inédites, des gestes, 

des regards intraduisibles Condamnées l'uiie-jej l'autre à 

un mois de prigpn et 16 francs d'amende, elles ne parais-

sent pas comprendre que cette décision les intéresse et ne 

se retirent que sur l'ordre qu'elles reçoivent de suivre les 

qufles emmènent. 

- Liseron reconnaît que sa présence à Paris, dont le 

séjour lui est interdit, est un fait dont la gravité ne lui a 

pas échappé, bien qu'il ne puisse pas dire en quoi elle 

consiste. Ouf, certainement, dit-il, je sais bien que je n'ai 

pas le droit de venir dans la capitale ; seulement, je ne 
sœpas pourquoi., 

M. le président : Vous devez le savoir. 

Liseron : C'est précisément pour le savoir que je suis 

revenu à Paris, dans le but de demander une audience à 
M. le préfet de police. 

M. le président : Vous espérez faire accroire cela au 
Tribunal? ..; j'^ . .. • . 

Liseron:, Si le Tribunal croit que je voudrais l'induire 
«i erreur, il se trompe. 

M. k président : Vous êtes un va«*ond sans feu ni 

liseron : Je vous prie de croire que ca n'est pas pour 

non agrément; j'aimerais infiniment mieux, qu'il n'y a 

|>as de comparaison, avoir un feu et lieu bien meu-

'
avec

 un édredonet une commode et tout le luxe quel-

toque, que de rouler mon palanquin à la belle étoile et 

pas savoir les trois quarts du temps, quoi me mettre 
*sla gencive., 

'e président : Vottè appartenez à une famille hon-

qui refuse de vous recevoir? 
Liseron : - C'est une saleté qu'elle me fait 

8r Messieurs, 
ure village du né tout jeune, dans un 

président : Oh ! nous la connaissons, votre his-toire. 

^weron : On vous l'aura contée à mon désavantage. 

mù!^
s
^

ent
 '• Depuis quand étiez-vous à Paris quand 

' \cusa arrêté? 

^•Depuis un mois. 

Mois? Vident : Comment avoz-vous vécu pendant ce 

Liseron -

tseron 

^ soleil. 

?licati
on

 ^
ru

y
AEWPAJ$* de l'auditoire, interrompt les ex-

du prévenu'qui, le silence rétabli, s'entend con-

De mo&iétat. 
nt : 

Noircisseur de bouts de verre pour les éclip-
lueiîï

h
i
dmt

.■ CM état? 

damner à un mois de prison. 

— On n'avait jamais vu de sous-lieutenant si jeune, si 

petit, si svelte et... si gris que celui qui, le jour du mardi-

gras, dessinait du feston (comme disent messieurs les 

ivrognes) a travers les rues de Saint-Cloud. 

Serait-ce parce qu'il ne respectait pas son uniforme, 

que les sergents, caporaux, voire même les simples tour-

louroux qui le rencontraient, ne le respectaient pas lui-

même et lui ricanaient au nez au lieu de mettre la main à 

leur shako? ou bien certaines formes peu masculines l'a-

vaient-elles trahi, comme jadis les oreilles de l'âne sor-

tant de la peau du lion ? Cette dernière explication est 
vraisemblable. 

En effet, le jeune officier ne tardait pas à être arrêté, 

et, à l'honneur de l'armée française comme à la honte du 

beau sexe, on reconnaissait dans le sous-lieutenant ou 

dans le lieutenant soûl (comme on voudra) une couturière, 

M"
e
 Clarisse Rivière ; elle déclara que l'uniforme dont elle 

s'était revêtue lui avait été prêté, comme travestissement, 

par le brosseur d'un sous-lieutenant. Eile fit, pour ce fait, 

un mois de prévention et fut relâchée. 

La voici aujourd'hui devant la police correctionnelle, 

pour deux vols qui sembleraient prouver que ses rela-

tions sociales sont uniquement dans le monde militaire. 

Un sergent au 96
E se plaint qu'elle lui a soustrait sa bla 

gîte, un autre du même régiment qu'elle lui a subtilisé sa 
montre et sa chaîne. 

Le premier est le nommé Sylvain, le second le nommé 

Corien. Elle déjeunait avec l'un, dînait avec l'autre, et... 

nos deux sergents pouvaient dire comme Voltaire : 

Nous nous aimions tous trois, que nous étions heureux! 

C'est au milieu de ces agapes que Sylvain se vit enle-

ver sa blague et Corien ses bijoux. «C'était un objet de peu 

de valeur, dit celui-ci ; elle me l'avait emprunté en riant, 

m'avait promis de me le rendre et l'a gardé. Quand je l'ai 

rencontrée à quelques jours de là près de l'Ave-Maria, 

elle m'a dit qu'elle avait laissé ma blague en gage dans 
tin café.» 

« Moi, dit l'autre sergent, j'avais emmené dîner ma-

demoiselle; pendant le repas, je tirai ma montre pour 

voir l'heure, mademoiselle me dit : « Prêtez-la-moi, je 

« vais vous la rendre; » je la lui prêtai, et, pendant que 

j'étais allé demander du vin,elle disparut; j'ajoute qu'elle 

av it voulu m'ofi'rir une blagué comme gage d'amour, 

mais l'ayant reconnue,cette blague, pour appartenir à Syl-

vain, j'ai refusé de l'accepter. » 

Voici les explications de la prévenue : 

« Comme M. Sylvain, dit-elle, m'avait laissé entendre 

qu'il tenait sa blague d'une demoiselle, je la lui avais pri-

se, c'est vrai, pour à seule fin qu'il n'ait rien d'une autre 

femme, mais je ne la lui ai pas volée, puisque je l'ai lais-

sée engager chez un traiteur pour une dépense que nous 
avions faite ensemble. » 

Quant à la montre, elle avoue l'avoir prise; c'était pour 
;ne pas manquer l'heure d'un rendez-vous qu'elle avait 

donné à l'autre sergent ; voici, à l'endroit du premier, 

une circonstance bien atténuante. 

Le Tribunal l'a condamnée à quinze mois de prison. 

— On vient défaire à La Varenne-Saint-Maur une dé-

couverte qui a causé une certaine surprise aux trouveurs. 

Des ouvriers,en pratiquant des fouilles au lieu dit Beaujeu, 

ont trouvé à un mèire de profondeur trois squelettes hu-

mains, séparés par une petite distance et à côté desquels 

se trouvaient des débris d'armes (sabres et lances) rongés 

par là rouille. Malgré l'état de vétusté de ces débris, il 

fut facile néanmoins de reconnaître qu'Us n'avaient pas 

fait partie d'armes de fabrique française, et cette circon • 

stance donna au premier abord le champ libre aux con-

jectures les plus diverses. Le commissaire de police do 

Charentou, hrformé de cette découverte, se rendit sur les 

3feux et commença immédiatement uneenquête à ce sujet; 

il ne tarda pas à réunir des renseignements qui lui donnè-

rent lajqe/titude que les trois squelettes appartenaient à 

des individus qui avaient été enterrés sur ce point, il y a 
quarante-trois à quarante-quatre ans, et que, selon toute 

probabilité, ces individus étaient des soldats étrangers 

faisant partie de l'armée d'invasion, qui avaient succombé 

au moment de l'attaque de Paris. Quelques uns des dé-

bris d'armes semblent, en effet, provenir d'une lance de 

cosaque. Au surplus, il a été positivement établi que ces 

sépultures ne pouvaient avoir aucune origine criminelle. 

Les ossements ont été relevés avec soin et placés dans un 

cercueil qui a été porté et enterré dans le cimetière de 

Saint-Maur d'après les instructions du maire de cette 

commune. 

— Les frères Cornuet étaient occupés avant-hier dans 

la villa Saint-Pierre, au Gros-Caillou, à ouvrir une tran-

chée au pied d'un mur de clôture, quand soudainement 

une partie de ce mur s'écroula sur eux et les ensevelit 

sous les débris. Au bruit de la chute, on accourut ; on se 

mit à l'œuvre pour le déblaiement et l'on ne tarda pas à 

dégager complètement les victimes.'Malheureusement 

l'une d'elles, le jeune Henri, âgé de 15 ans, avait reçu 

sur diverses parties du corps des blessures graves ; l'aîné, 

le sieur Edmond, âgé de 26 ans, avait aussi été blessé as-

sez grièvement. Des secours empressés leur ont été pro-

digués sur-le-champ, et ils ont pu être transportés ensuite 

à leur domicile, où la situation du premier inspire des 

craintes sérieuses. L'état du second paraît moins inquié-

tant. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Le Havre)* 12 avril. — Une scène 

sanglante s'esl passée hier, à trois heures du matin, sur 

le pont Notre-Dame. 

Un individu, que l'on apprit plus tard être un matelot, 

nommé Vincent Lemerfelle, du navire baleinier le Gustave, 

entré récemment dans le port, s'est précipité comme un 

furieux sur le sous-brigadier des douanes Duteurtre, qui 

se trouvait passer là, et après l'avoir renversé d'un coup 

de poing sur la figure, il lui a arraché son sabre, s'éciiant 

qu'il fallait qu'il tuât un douanier. 

Aux cris de Duteurtre, accourut d'abord le préposé No-

tias, qui, pour dégager le sous-brigadier, ne craiguit pas 

d'affronter l'arme nue que brandissait Lemerelle, et dont 

il reçut une large blessure sous l'œil gauche et une autre 

à l'oreille. Bientôt survinrent le préposé Caumont, de 

service, ainsi que Notas, à peu de distance du pont, puis 

le lieutenant Rioult, le brigadier Héon, et enfin le poste 

de la douane du Grand-Quai. 

Dans un état d'exaspération difficile à expliquer, le 

matelot Lemerelle, loin de cesser cette lutte extrava-

gante, s'escrimait comme un insensé, et engageait même 

une sorte de duel avec le préposé Hue, qui, heureuse-

ment pour lui, parait avec adresse des coups à fendre un 

homme en deux. Profitant d'un moment où son adver-

saire se trouvait désorienté par une de ces parades, Hue 

saute sur lui et lui arrache son sabre, mais non sans avoir 

la main gauche blessée par le tranchant de la lame. Le-

merelle, désarmé, ne renonce pas pourtant à la lutte, et 

saisit par la gorge le brave préposé, jusqu'à ce que celui-

ci le terrasse. Aussitôt le furieux est entouré, et la police, 

prévenue, le conduit au poste de sûreté. 

Il parait qu'avant de rencontrer le sous-brigadier con-

tre lequel il s'est livré à une attaque si brutale et si inex-

plicable, Lemerelle avait déjà insulté de paroles des pê-

cheurs qui avaient porté des plaintes à la police. Ce n'est 

pas, du reste, un excès de boisson qui l'avait poussé à 

cet acte insensé ; aujourd'hui encore, après avoir subi la 

prison, Lemerelle, conduit au bureau de police pour subir 

un interrogatoire, a été pris d'un nouvel accès de furie, au-

quel on s'attendait d'autant moins qu'il n'avait fait aucune 

résistance pour se laisser conduire jusque là. Mais, quel-

ques instants après son arrivée, le voilà qui saute sur les 

armes des agents de police, se démène comme un furieux, 

veut tout tuer, et oppose une défense acharnée à ceux qui 

cherchent à s'emparer de lui. C'était un spectacle horri-

ble que de voir cet, homme taillé en hercule, doué d'une 

de ces physionomies auxquelles la fureur donne une épou-

vantable expression, écumant comme un animal enragé, 

jusqu'à ce que, maîtrisé et non dompté par une force su-

périeure, il ait été mis hors d'état de faire un mouvement, 

îié sur la chaise, les fers aux pieds et aux mains. 

La blessure du préposé Notias, qui est si courageuse-

ment intervenu le premier-dans la lutte, et qui a vraisem-

blablement sauvé le sous-brigadier Duteurtre, est assez 

grave et laissera une cicatrice qui ne s'effacera peut-être 

jamais. Le tranchant de l'arme lui a balafré la joue gau-

che sur une longueur de 6 centimètres. La blessure à l'o-

reille droite du même préposé, est par bonheur fort peu 

grave. 

— CÔTES-DU-NORD (Dinan), 9 avril. — La commune de 

Trélivan vient d'être épouvantée par un crime inouï, com-

mis jeudi dernier 8 avril, à 3 kilomètres de Dinan. 

Vers sept heures et demie du soir, une jeune fille du 

nom de Jeanne-Marie Gourdan, âgée de dix-sept ans,mais 

ayant encore tous les caractères de l'enfance, tant estebé-

tive sa constitution, revenait paisiblement de la ville, en 

suivant le chemin de grande communication, et se diri-

geait vers la dometWde Julieu Lechautôux, du village de 

iâ Rouvrais, où depuis quelque temps elle est employée 

comme petite servante, lorsqu'arrivée en face du champ 

dit les Amas, dépendant de la ferme de Beaubourg, nu 

forcené se précipite brusquement sur elle, se livre à des 

actes de violence que la plume se refuse à décrire, là 

frappe au visage, à la tête, aux bras, partout, puis l'a-

bandonne, à peu près évanohie, sur le lieu du forfait, et 

prend la fuite. 

Cependant la fraîcheur,de la nuit ayant un peu ranimé 

les forces de la victime,- la. pauvre enfant se traîne vers la 

maison la plus voisine, iniplorant assistance et pitié : on 

s'empresse autour d'elle, on la couche promptement, un 

médecin est appelé, car l'état affreux dans lequel elle se 

trouve, fait craindre pour sa vie. Malgré tous ces soins, 

ce n'est qu'à grand'peine que la malheureuse Jeanne-

Marie parvient à 'ffflffigfére un peu du trouble physique 

et moral dans leqi|SKEb £^U
e
' événement l'a jetée. Toute-

fois, l'image du conpaliteJîH&t empreinte assez fidèlement 

dans satoémoire" pq^Tîqu a travers la confusion des idées*, 

elle puisse encore l'indiquer d'une manière assez pré-

cise : il avait un toutrond bleu, dit-elle, un chapeau 

noir, etc. 

Informés de cet attentat, M. le commissaire de police, 

la gendarmerie, la justice, deux médecins, se sont trans-

portés dès le lendemain matin sur les lieux. De l'enquête 

ouverte, il est résulté qu'uu nommé S..., âgé de 42 ans,, 

marié, père de quatre enfants, charpentier scieur de long, 

né à Cakxguen, domicilié à Trélivan, est l'auteur présumé 

du crime. Un mandat d'arrêt a été décerné contre cet in-

dividu, qui, à celte heure, est écroué dans la prison de 

Dinan. 

CACHEMIRES DES INDES, Copie de l'Inde. 

La COMPAGNIE LYONNAISE met en vente une collec-

tion magnifique de GHALES FRANÇAIS, copie de l Ihâe, 

parmi lesquels on cite des prix remarquables'cîe bon 

marché. 

Cariés rayés riches à » 

Carrés, galerie, dessins riches, à. . . 

Longs, pure laine, belle qualité, à. . 

Longs cachemires purs, à 

UN BEAU CHOIX DE CARRÉS. 

Cachemires purs brodés soie, à. . . 

'ây, boulevard des Capucines. 

4ofr. 

4o 

9° 
l
7

5 
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Bourse de Parlât du 13 Avril 1858. 

S o/o 

4 I 9 

\u comptant, D" c. 69 ■ 40, 
Fin courant, — 09 45. 

Sans chang. 
baissé i * .40 

Au comptant, D< 
Fin courant, -

' c. 93 50.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 0[o........ 69 40 
i 0

[0 
4'4pî0|0 de 18-25... — -
4 ffS 0j0 de 1852... 93 50 
Act. de la Banque.. 3IO't — 
Crédit foncier 590 — 
Crédit mobilier 735 — 
Comptoir d'escompte 66J — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1857 . 90 — 
— Oblig. 3 OtO 1853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. — — 
— dito, Dette in t. — — 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0]0 Diff. 2olî4 

Rome, 5 HJ[0 89 — 
i\apl. (C. Rotseh.)... 

À TERME. 

3 0(0..'. 
4 îr2 OTO 1852 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de lfVSlIefEm-
pruut 2,'i Mllioiis. — —-

5U millions..-. 1085 — 
HHip\60 millions.'.. 405 — 
Ifblig: de la 'Seine... 205 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. — ~» 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 3*2 50 
Comptoir Bonnard.. 90 — 
Immeubles Rivoli... - 97 50 
Gaz, Ce Parisienne.-,. 690 — 
Omnibus do Paris... 880 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 40 -r-
Omnibus de Londres. 80 —• 

Plus [ Plus i D« ' 
haut, j bas. j Cours. 

1" 
Cours 

69~55 69 45 

CHEMINS DE FER COTÉS AD PARQUET. 

Paris à Orléans 1270 — 
Nord (ancien) ...... SMS — 

— (nouveau) 775 — 
Est (ancien) 695 — 
ParisàLyonetMédit. 812 50 

— (nouveau). 777 50 
Midi 540 — 
Ouest 618 75 
Gr. central de Frauce 

Lyon à Genève. .... fi52 50 
Daiiphîné ...... 507 50 

Ardeunes et VjMsê.'.. 450 — 
— (atrôvfenn),-. 475 — 

Graissessacà ïléziers. 265 — 
Bessèges à Alain.... — — 

Société au tricfiiennet 707 50 
Victor-EmmqBhér;..

;
:, *4.TZ 5fl 

Chemin de feHnjsses. EOâ 50 

Aujourd'hui, mercredi, aux Français, la 8^ 'représentation 
des Doigts .de Fée. La comédie de MM. Scribe et Legouvé sera 
jouée par Leroux, Got, MirecoUr, Mmes Madeleii e Brohan, 
Dubois, Valérie, Jouassin, Figeac, Fleury et Riquer. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 36° représentatiorTcTe 
la rt prise de Fra Diavolo, opéra comique en trois actes, paroles 

de M. Scribe, musique de M. Aîubflr. Barbot remplira le rôle 
de Fra Diavolo, et M,le Lefebvre celui de Zerline; précédé de 
la 28e représentation des- Désespérés, opéra bouffon en un acte. 
Cette pièce est jouée pur Sainte-Foy, Berthelier.et M"e Lemer-
cier. — Demain, 9e représentation de Quenliif Durward. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, 4ie repi-ésentatïon du 
llédeuiu uialglâ lui, de Molière, mi» en musique par M. Ch. 
Gounod ; les Nuits d'Espagne et M. Griffard. — Demain jeudi, 
14e représentation de la Perle du Brésil. 

— Ce soir, à la Gaîté, la 12' représentation de Germaine, 
drame en cin-j actes, tiré du célèbre roman de M. About. 
Lafoiit. (du Vaudeville) a été engagé exceptionnellement pour 
<réer le rôle du vieux duc. Mme Donne jouera Mmo Kermidy; 
M. Lacressonnière, le comte; M11' Augusta, Germaine. 

— L'administration de l'Ambigu-Comique utilise les loisirs 
que lui kisse le succès prolongé -^u Martyre du cœur, en 
montant avec un soin infini et nn, grand luxe de décors et de 
costumes le grand drame de Ifo^avier de Montépin. Cet im-
portant ouvrage, qui sans dçrtfie'prendra sur l'affiche le titre 
de la Nuit du vingt septemlnj*,,' aura pour interprètes les ar-
tiste d'élite, de la belle et" vaillante troupe de l'Ambigu. On 
compte sur un succès au moins égal à celui des Viveurs de 
Paris. 

SPECTACLES DU 14 AVRIL. -

OPÉRA. — La Magicienne. 
FRANÇAIS. — Les doigts de Fée. 
OrÉRA-GoMiQBR. — Fra-Diavolo. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — Maria Stuarda, 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Médecin malgré lui. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Chapitre, le Code. 
VARIÉTÉS. — La Canaille, Je marie Victoire, les Lanciers. 
GYMNASE. — Le Collier de perles, un Gendre, Petites Lâchetés. 
PALAIS-ROYAL. — Nouvelle Hermione, le Hanneton du Japon. 
PORTE-SAINT-MARTIH. — Don César de Bazan. 
AMBIGU. — Le Martyre du Cœur. 
GAITÉ. — Germaine. 

.CHIQUE IMPÉRIAL. — Turlututu chapeau pointu. 

FOIIES. — Les Orphelines, le Paillasson, le Porc-Epic. 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivandières. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot qui rêve, Freluchette. 
LUXEMBOURG. — Un Troupier, le Jardinier. 
BEAUMARCHAIS. — Le Miracle de l'amour. 

BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle, M. Chimpanzé. 
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VeQtes immobilières. 
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 ET ETUDES DE NOTAIRES. 

HONTROIIGE 
ea l'étude et par le ministère de 
notaire à la Villette (Seine), le 3 
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vec grenier au-dessus couvert en 

qui^f loué
 P

ar ba
'l enregistré pour 13 

"Vnnam
0
™J?*

no
£

 a. C0l'r|r le 1er juillet 
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ïèV0"/1-- 'oyer annueL >uCs
tàMrix: 5,000 fr. 

_ ra. Jouissance de suite, 
pour visiter la construction 

Pour tous 
ine 50 

la Villette. 

au 
renseignements, à M. 
à Paris, et à M* ïiA.-
rue de Flandres, 20 

(8016. 

rue des Bassins, 4, 
et r. de Villej'ist, 3. 

^^^^d«PAr^de-Trïo"inphe*aéT* 
6,12 C „

 J
.
udlc

«t»on, même sur une seulfe 
nui ne seront pas réunis, le 20 

avril 1858, en la chambre des notaires de Paris. 
Revenus. Mises à prix. 

i" lot, 3,550 fr. 53,000 fr. 
2" lot, 830 fr. 14,00(1 fr. 

S'adr. sur les lieux, à M. Roger, propriétaire, 

Et à Paris, à M" E. Jozon, rue Coquillière, 25. 
.(•7963) 

r.A RUE CHAUCHAT, a 1 t 

Etude de M" JBI II.I.1ER, notaire à Paris, rue 
taitbout, 29. 

A vendre, bflie MAISON rue Chauchat. 
Produit brut : 35,000 fr. environ. 
L'appartement du premier sera vacanten octobre. 

S'adresser audit Me HUI1.1.IKK, qui donnera 
des permis pour visiter. i(7994) 

LOCITIO^ Dl 2 MAISONS 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires d.-Paris, par Sï" HOC«OABil 

et Emilie IMKÎJAPABJ5SE, le 4 mai 1858, 
De ia I-OCATIO* I»«li,«(l!lMi-H de deux 

maisons sisesà Paris, avenue Victoria,! et 6, tour 
douze années consécutives, du \" juillet 1858. 

Mises à prix : 
Maison n° 1, 18,500 fr. — Maison s» 6, 15,500 fr. 

S'adresser à 3J- SlOCQCAa», notaire a Pa-
ris, rue de la Paix, 5, d positaire du cahier des 
charges ; 

Et à BP Emile EK.L..4IMLME, notaire à 
Paris,rue Neuve-Saint-Augustiu, 5. (is0l9j* 

—»■'" » «»■■■■■-"» ' » 

Ventes mobilières. 

ÉTABLISSE «EUR DEPÔÎL 
Vente par adjudication, en vertu d'une ordon-

nance du juge-commissaire, en l'étude et par le 
ministère de M" E AVOl'AT, notaire, quai de la 
Tourn lle, 37, le lundi 26 avril 1858, à midi, 

D'un HT,4IH.,IW*K«y. VF »ll l'illiPKlîU 
DE B»OIIL exploité à Paris, rue Mouffetard 259, 
consistant en : 1° les pratiques, clientèle et acha 
landage y attachés; 2" le matériel, les objets mo-
biliers et machine à vapeur; 3° et le droit à la 
location des lieux où il esi exploité?et accessoires. 

Misé à prix, pour le tout : "2,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M. Henrionnet, rue Ca let, 13; 
2° Et à if E.AVOCAT, notaire à Paris, quai 

delà Tournelle, 37, 

mm 
Etude de !H< tilimOSJ, avoué à Paris, rue 

• Neuve-;le-Potits-Chanips, 66. 

Vente, le 2S avril 1858, deux heures de relevée, 
en l'étude de BIC THOMAS, notaire à Paris, rue 
Bleue, 17, 

De 25 ACTIONS de l'entreprise espagnole 
de la canalisation de l'Ebre, eu cinq lots de cinq 
actions chacun. 

Mise à prix : 500 fr. par chaïuo lot. 
Total : 2,500 fr. 

S'adressser: l°à Me GCIOtfC, avoué pour-
suivant, rue Neuve-des-Potits-Champs, 66; 

2° A -M" THOMAS, notaire, rue Bleue, 17. 
3° A M. Desprelle, rue Rovale-Saint-Honoré, 24. 

(8018) 

Y
PjVTil rue Le Peletier, 19, le mercredi 14 
lMl 1 U avril 1858, à midi, bon mobilier : ar-

moire à glace et. buffet-étagère en chêne sculpté; 
meubles Louis XV et Louis XVI; pianos en palis-
sandre, pendules, glaces, rideaux, tapis, meubles 
de salon et saile à manger.— M. Dutitre, commis-
saire-priseur, rueRichelieu, 8. (19513) 

LECIIOCOLATPURr"DISBiyEll 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 
l'estomac ni les intestins Rue Le Peletier, 9. 

(19512,* 

C,E D'ÀSSURIMIS GENERALE 
(MARITIMES, CONTRE L'INCENDIE ET SUR LA VIE). 

MM. les actionnaires de la compagnie d'Assu-
rance» générales ( maritimes, contre l'in-
cendie et sur la vie) établie à Paris,rue Richelieu, 
87, ancien 97, sont prévenus que rassemblée gé-
nérale, pour ta reddition des comptes de l'exer-
cice 1857, aura lieu le vendredi 30 de ce mois, à 
onze heures et demie très précises. (19510; 

ACCIDENTS EN CilïïÏTlS M FER 
Les indemnités en cas de blessures ou de décès 
sont payées par la compagnie la Caisse I aternelle, 
rue de Ménars, 4 et fixées suivant la prune. Ou 
délivre des btilleti is à la compagnie ou chez MM. 

place dota Bours -, 12. 
(•jaiH)* 

Norbert Estibal et fils 

ÉTABLISSEMENT HÏDROTHÉRAPIQOE DE DIVOllE (AI» 
TREIZE HEURES DE PARIS. — TRAIN DIRECT DE PARIS A GENÈVE. 

mwâ ETT mm$t PAB-BI. ILS ®©§ÏIÏ3 IPAIDE. VOMEUT. — D8 mmh. 
Ouvert laule Fnwtnée. 

■Bains d'air chaud chargé de vapeurs térébenthinées, employés avec succès dans les a If celions rhuma-
tismales chroniques, les névralgies, la sciatique, les catarrhes bronchiques chroniques, et to iles les 
affections muqueuses en général; Appareils perfectionnés; Douches de vapeur médicamenteuse, suHU-
reiise et autres; Réunion complète de tous lesapparci

1
' hydrotherapiqurs ; Sources a & 1/2 centigrades — 

Douches a température graduée. — Prix particuliers pour familles. — Concerts et théâtre— S'adresser 
pour les renseignements administratifs : à M le Comptable de l'Etablissement! — i'our les renseigne-
ments médicaux: au br

 Paul Vidart, h Divonne (Ain), ou consulter ses ouvrages chez CherDuliez, a 
Genève, et rue de la Monnaie, 10, à Paris, ainsi que chez les principaux Libraires. 



âAZfiTTK ©KS fRIBUNAUX DU 14 ÀVRÏÏ. 1S5i 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEMIiiE-CCILLAS L^,tXisRue 
Médaille à l'Exposition universelle. 

' ,' (19454), 

» y lLI Le Tribunal civil de première instance 

i\ ? 13• de la Seine (l'« chambre), dans son au-

dience du 11 mars 1858, a pourvu d'un conseil 

judiciaire, sans l'assistance duquel elle ne pourra 

emprunter ni recevoir un capital, mobilier, etc., 

MM" Elisabeth-Augustine Pian, femme séparée [de 

biens de M. Eugène-Louis-Frédéric PANIS, avec 

lequel elle demeure, boulevard des Italiens, n° 9, 

à Paris. Ce jugement, fondé sur des faits de pro-

digalité déjà signalés en 1851, a surtout été motivé 

sur ce que. en 1857, en six mois de temps envi-

ron, la dame. Panis avait contracté quatre-vingt-

seize mille francs de dettes pour des objets sans 

aucune utilité. Les tiers sont donc prévenus d'a-

voir à l'avenir à ne faire aucune fourniture à crédit 

à ladite dame Panis. 

.UUOIM AIVRY {mm) 
. A vendre à l'amiable, jolie MAISON nouvelle-

ment construite; caves, rez-de-chaussée, 2 étages, 

jardin anglais et petit bois. Contenance 22 ares. 

Prix : «S.OOO fr. 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux, à Ivry-

sur-Seine, rue de Paris, 17. 

Voitures, place du Palais-de-Justice, 2. 

lifes AaiaGajiee.ii, Réclames lndoï-

grSeSSes ou autre», «ont reçue* an 

tinrean «Isa donrnal. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ETMARQHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Dauplilnc, 97. — Paris. 

GAI$SE.DEPOTSRGONSIGNATIONS 
(LOIS ET RÈGLEMENTS SUR LA). 2E édition, augmentée d'un Supplément contenant les lois, règle-

ments, instructions, circulaires, relatifs à la Caisse des dépôts et consignations, aux Caisses d'épar-

gnes et de refaites, etc., publiés de 1839 à 1853, avec des notes et la jurisprudence, par M. J. DU-

MESNIX, ancien avocat à la Cour de cassation. 1853. 1 vol. in-8°, 7 fr. 50. 

Le Supplément se vend séparément 3 fr. 

contenant toute la 

jurisprudence des 

arrêts et la doctrine 

des auteurs, par MM. P. KILBERT, FAUSTIN RELIE et CUZON. 2 vol. in-8» ou in-4°, 45 fr. 

CODES ANNOTÉS DE SIREY 

Le catalogue sera envoyé franco a toute* les personnes qui en 

feront la demande par lettre affranchie. 

h Un numéro csl envoyé comme essai à toutes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie, 

3 à M. DOLLtXGEN, 48, rue Vivienne. 

GAZETTE DE PARIS 
SME AJSII: NOM POLITIQUE Avnàt *me 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de M. D0LL1NGEN. 

PARIS : Trois mois, S fr. — Six mois, 10 fr. — TJn an, 46 fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, O fr. — Six mois, ** fr. — TJn an, «O fr. 

\§ PRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. 
ijt Bureaux : rue Vivienne, -48, coin du JBouletura. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 

LIGNES DE NORMANDIE 

Modifications du Service au 15 Avril 1858 
. DBS PLACER 

f. C. 

I» B 

1S 35 
25 65 
22 50 
24 15 

12 10 
21 30 
26 75 

f. c. 

11 50 
19 25 
16 90 
18 50 

9 05 
15 95 
20 05 

f. c. 
i » 

8 45 
14 10 
12 40 
13 55 

6 65 
11 70 
14 70 

STATIONS 

Paris dép. 
Rouen arr. 
Havre id. 
Dieppe id. 
Fécamp id. 

Paris dép. 
Evreux arr. 
Lisieux id. 
Caen id. 

l; 2- l',2" 1.3.3. l'S'3' ISS» 1"2'3* 

Cl. Expr. cl. cl. Expr. Expr. cl. 

mat. mat. mat. mat. soir soir nuit. 

7 25 8 25 n » H 25 5 B 6 B 12 lo 

12 15 10 55 H B 3 40 10 B 8 22 3 45 

3 30 1 5 n n 6 35 Il B 11 » 6 15 

» 1 45 B 1) 6 B B B 10 » 6 25 

» 1 15 Il B B B B B B B 6 15 

soir soir soir soir soir mat. 

l"2"3° 1\J' l'2'3« l'l"3- 1\ 2' l'2'3< 

cl. Expr. cl. cl. Expr. Expr. cl. 

mat. mat. soir soir soir 

7 25 n » 10 » 12 25 3 25 8 .1 B 1) 

H 15 s B 1 45 2 50 6 39 11 10 U B 

2 10 » B B B 4 50 9 3i 1 40 M I) 

3 45 B B B 1) 6 B 11 15 3 ld a B 

soir soir soir soir mat. 

fini DUS 1' KACES 

f" ci? "2-~cïT 3' cl. R 

T~C~ f. C. f. c. kïïT 
24 15 18 50 13 55 220 

22 50 16 90 12 40 201 

2? 65 19 25 14 10 229 

15 35 Il 50 8 45 137 

B B B B 

26 75 -20 05 14 70 239 

21 30 15 95 lt 70 190 

12 10 9 5 

B B 

6 65 107 

STA.T103IS 

Fécamp dép 

Dieppe arr. 
Havre id. 
Rouen id. 
Paris id. 

Caen... 
Lisieux. 
livreux. 
Paris... 

dép. 

id. 

id. 

arr. 

1-2M' l'2'3' 1«,2' KV*. 
cl. Cl. Cl. Expr. cl. 

mat. mat. mat. soir soir 

B B 7 B B B 10 45 n n D » 10 1:; 

D » 7 n B B 11 » !> U 7 45 10 » 

B B 7 B B B 10 45 2 15 6 45 10 15 

6 » 9 55 B B 1 25 5 30 9 15 12 30 

10 30 1 15 B B 5 30 10 30 12 ■ 5 15 

mat. soir soir soir soir mat. 

1' 2«3= l'ï-'f 1", i' 4"2*3" I"W 

cl. Cl. cl. cl. cl. 

soir 

I) B 6 15 B B 11 » 2 15 u » 9 15 

B B 7 50 1) » 12 10 3 4S tl 1) 10 5S 

6 45 10 40 B B 2 13 fi' îiO ■ n 1 34 

10 30 2 15 B B !i » 10 30 » » 4 45 

mat. soir soir soir mat. 

PARFUMERIE MÉDICO-HYGIÉNIOIE 
De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale Ho i. spéciale de p

arls 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que, tout en rnn 

aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action r^"Serva"t 

pour entretenir entre les divers organes la parfaite santé. Leur composait
 trice 

' 2 par la connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques et n"
 3

 ^ 

pulation active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usage médical
6 

EAU LUSTRALE iïZSËÊ&j* 

dictée 

muni 

ÉLi™»Eï\WMCE^ 
Gayac, infaillible pour conserver aux dents leur 

blancheur naturelle, aux gencives leursanté, cal 

nier immédiatement Icsduuleurs ou rages de dents 

Le flac., 1 fr. 25 c. ; les 6 jlac., 6 fr. 50 c. 

POIDKE BEJWIEKICE % îjïe 
et Gayac, et de plus ayant pour base la magnésie 

anglaise pourblanchirlesdents.saturerle tartre, 

l'empêcher de s'attacher au dents, et prévenir 

ainsi leur déchaussement et leurchute. Le flac., 

1 fr. 25 c ; les 6 flac, 6 fr. 50 c. 

QPW DEBITRICE p^SS'c; 

G«yac,réunissantaux propriétés del'élixiretdela 

poudre dentifrice une action toni-stimulante qui 

en fait le meilleur préservatif des affections de 

la bouche. Le vol, 1 fr. 50 ; les 6 pots, 8 fr. 

MB LEUC0MMSIME Ki^K 
action prompte et sûre pour dissiperles boutons, 

couperoses, dartres, feu du rasoir, pour con-
server à la peint toute sa fraîcheur et sa trans-

parence. Le jlac, 3 fr. ; les C flac, 15 fr. 

ESFBIÏ MIS RECTIFIÉ Ç % 
la table, et jouissant de toutes les propriétés de 

l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou dans de 

l'eau sucrée. Le fl, î fr. 35 c. ; [es 6, 6 fr. 50. 

mm LÉŒÎIF PEMECTIOMÉ 
à l'amande amère et au bouquet. L'alcali y est 

entièrement saturé, comme dans le Savon mé-
dicinal, de sorte que, soit pour la barbe, soit 

pour ta toilette journalière, il n'irrite jamais la 

peau. Le pain, I fr. 50 c. ; les-i\ pains, 8 fr. 

çmmfimmm lÂmm Z^l 
matisèc aux mêmes odeurs cl spécialement pour 

la barbe, et chez les dames, pour la toilette du 

col, des liras et du visage, et pour les frictions 

dans les bains. Le flac, 2 fr. ; les 6, 10 fr. 

remédier à leur sécheresse et atonie, Île
611

*'
 P

°
Ur 

chez lesenfants. Leflac., 2/r.; lesfsfl', i^0/11 

COLD CREHI SUPÉRIEUR fa »-

peau, la rendre plus blanche, prévenir bf"^-
4 

des et conserver au teint sa fraîcheur ei n 

transparence. Le pot, 1 fi. 50 c ; les Q $ !
a 

EAUDUCOLOGNE SUPÉRIEUR 
avec ou sans ambre, d'une efficacité recoàn 
pour les bains fortifiants et pour les fricti 

hygiéniques. Le flac, 1 fr. ; le 6 flac, 5 f
r
°

ns 

PASTILLES ORIENTALES
 AÀ 

Clément, perfectionnées par J.-P. Laroze. Elu' 

sontprécieuses pour les fumeurs et les personne 

qui ont l'haleine désagréable. Une seule pastil]
8 

au réveil change l'état pâteux de la bouche en 

une saveur fraîche, et rend à l'haleine sa pureté 

La boîte, 2 /V.; la demi-boîte, t fr 

EAUDEÏLEURSBKLAIAIIBË 
cosmétique très-recherché pour la ioileite jour 

naliére comme tonique balsamique pour enlever 
les démangeaisons, raffermir tt rafraîchir cer i 

tains organes.. Le flac., 1 /'/•. 50; les O, 8/,"' 

ESPMTBEIMTIIE SliPEKfH ' 
préparé avec la menthe en fleurs, bien supérieur 

aux Eaux de Mélisse des Jacobins dans l'apo-

plexie, tremblement des membres,vapeurs,spas-

mes.Il entrcticnllafraîcheurdelabouche,c'nlève 
après les repas les résidus qui se logent d'ans les 

interstices desdcnls. Lefl.,1 f. 25; te6.6 / 30 

pour prévenir le grisonneraient des cheveux 

arrêter leur chute, les fortifier et les embellir' 

Elle est préparée à la violette, à la rose, au jas-

min, au bouquet.Lepof, 3/■)•.; les G pots,t5fr. 

Dépôt général à laPharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petils-Champu, 26, Paris. 

E:.\|H-<litioii à toute destination. — On évitera la contrefaçon à l'étranger en exi-

geant que chaque produit porte le timbre du gouvernement français surla signature J.-P. LAROZE. 

ifiJJÏ 

pour dissiper instantanément le feu du rasoir, 

et fair e disparaître les rougeurs du visage, ta^ 

ches de rousseur. Le flac, 1 /V. ; les 6 flac, 5 fr 

AliB«veux,arrtterleu
r
:h, , 

les empêcher de blanchir, calmer les dé ' 

geaisons, et faire disparaître les pcllicu"" 

rasses ou farineuses de la tête, en éuér 

ougeurs. Le flac, 3 fr.; les 6 fl
ac
 fg'ï 

HUILE M NOISETTE PiRFlM i 
pour la toilette conservatrice des chevenv „ * 

Sociétés coiiHuerciales. — FaiHHes. Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 3 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini,6. 
Consistant en : 

(7687) Commode, armoire, glaces, 
fauteuils, laides, piano, etc. 

Le 11 avril. 
Place de Belleville. 

(7688) Armoire, table, chaises, four-
neaux, et autres objets. 

Le 12 avril. 
A Paris, rue de Cliclty, 72. 

(7689! Bureau, toilette, guéridon, bi-
bliothèque, tableaux, tapis, etc. 

Le 13 avril. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 0. 
' (7090) Bureaux, casiers, cloisons, 

tables, chaises, poêle, etc. 
(7091 ! 7 établis, voiture à bras, plan-

ches, commode, pendule, elc. 
(7C92) Bureau, chrtonnier, machine 

à vapeur, 15,000 syphons, etc. 
(7093) Bibliothèque, ouvrages de lit-

térature, lnn-eaux, pendule, etc. 
(7694) Armoire à glace, table de nuit, 

cave à liqueurs, gh:ee, bistre, etc. 
(7693) Bureau, armuire, canapé, ta-

ble, candélabres, pendule, etc. 
(7090) Statuette, canapé, jardinière, 

guéridon, lustre, pendule, elc. 
(7697) Bureau, caisse en 1er a com-

binaison, divan, piano, etc. 
(7698) Bibliothèque, cartoni ier, ta-

bleaux, livres, bureau, divan, etc. 

Rue Laval, 34. 
(7699) Voiture detransporl, plateaux 

de bois, bureau, fauteuils, etc. 
Rue Saint-Martin, 421. 

(7700) Comptoir, bocaux, alambics 
barils, bureaux, labiés, elc. 

Rue Pigalle, 40. 
(7701) Bureau, commode, console 

rideaux, glaces, tableaux, etc. 
A Montrouge, 

sur la place du marché. 
(7702) Commode, tables, chaises 

pendule, voilure, elc. 
Même commune, 

rue du Transit, n» 26. 
(7703) Armoires, table à ouvrage, 

pendule, glace, ust. de cuisine. 
Sur la place du marché des Ternes, 

commune de Neuilly. 
(7704) Comptoirs, casiers, essences, 

savons, parfumerie, flacons, ete 

pommes de terre dite américaine 
avec son procédé breveté et dont 
M. Fabre se réserve expressément 
la toute propriété, apport estimé 
deux mille francs, ci 2,000 fr. 

M. Sage apporte tous ses droits 
actifs dans le malériel, marchan-
dises et ustensiles dépendant de la 
précédente société avec M. Fabre, 
plus une somme de quinze cent 
vingt-sept francs, apports estimés 
deux mille francs, ci 2,000 fr. 

M. Johanys apporte en espèces 
la somme de deux mille -francs, 
ci 2,000 fr. 

Ledit acle modifie l'acte4e société 
formée enlre MM. Fabre et Sage, le 
quinze septembre mil huit cent cin-
quante-sept, annulant les clauses 
contraires aux présentes. 

(9267) G. BAticotBT, mandataire. 

D'un acle de société sous seings 
privés, l'ait triple à Paris le trente 
et un mars mil huit cent cinquante-
huit, enregistré en ladite ville le 
premier avril suivant, folio 426, 
verso, case \, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il appert que MM. Benjamin 
DEGU1L, sculpteur, demeurant à 
Paris, rue Saint-Arnaud, 2; Benja-
min-Paul RAMH.LON,sculpteur, de-
meurant à Paris, rue des Récollets, 
4; Georges-Lucien TlllÉBAULT, 
sculpteur, demeurant à Paris, rue 
de Lancry, 44 ; ont formé une socié-
té en nom collectif pour la fabrica-
lion et la vente de meubles, objets 
d'art et de fantaisie. La raison so-
ciale est B. DEGUIL, P. RAM1LLON 
et G. TlllÉBAULT. Chacun des asso-
ciés aura la signalure sociale. Le 
capital social est fixé à la somme de 
trenle-cinq mille quatre cent cin-
quante-sept francs trente-sept cen 
limes, et sera fourni par chaque 
associé par part égale. La société 
a commence le premier septembre 
mil huit cent cinquanle-sept, et fi-
nira le premier janvier mil huit 
cent soixante-neuf. Le siège de la 
société est rue Neuve-des-Capucines, 

II" 10. 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

B. DEGUIL. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
P. RAMILLON. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
—(9273) G. THIÉBAULT. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gê-
nerai d'Ajjiches, dit Petites Agiches 

Cabinet de M. Gustave BAUCOURT, 
43, rue Bourbon-Villeneuve. 

D'un acte fait triple i Paris le 
trente mars mil huit cent cinquan-
te-nuit, enregistré, il appert qu'une 
société en nom collectif a été for-
mée, sous la raison et signature so-
ciales FABRB et O, pour six années, 
du premier avril mil huit cent cin-
<iuante-huit, pour la fabrication de 
la semoule de pommes de terre dite 
américaine, entre : i° M. Jacques 
FABRE, fabricant de semoule de 
pommes de terre, demeurant à 
Vaugirard, Grande - Rue, n» 474 ; 
2" M. Marius SAGE, gantier , de-
meurant également à Vaugirard 
Grande-Buc, 174, et M. Louis JO-HA 
NVS, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de la Pompe, 27; que la si-

gnature sociale apparlien ira à M. 
Johanys, lequel n'en pourra faire 
Usage que pour les alfaires de la 
société, celte dernière n'étant obli-
gée que dans ce cas; néanmoins, et 
par exception, tous les billets à or 
are ou acceptations devront, pour 
obliger la société et tes associés,êlre 
revèlus des signatures de tous les 
associés. M. Fabre apporte à la so-
ciété : l" tous ses droits actifs dans 
Je matériel, marchandise* et usten-
siles dépendant de sa précédente 
société avec M. Sage ; 2» le droit, 
mais seulement à la société présen-
tement constituée et tant qu'elle 
existera, de fabriquer la semoule ne 

est établi le siège social. La signatu-
re sociale sera : WAUTERS et MER-
CIER ; elle appartiendra atvx deux 
associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour la correspondance 
et les récépissés des marchandises; 
mais les ettets de commerce, les en-
dos et tous contrats généralement 
quelconques devront être revêtus de 
la signature des deux associés, sous 
peine de nullité à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
MARÉCHAL. (9277)— 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris, le premier avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre 
gistré, il appert : Que la société en 
nom collect f, sous la raison sociale 
WAUTERS et MOREAUX, formée en-
lre M. Charles-Joseph WAUTERS 
limonadier, demeurant à Paris, bou-
levard Saint-Denis, 43, et M. Char-
les-FraneoisMOREAUX, limonadier, 
demeurant aussi à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 43, suivant acte sous 
signatures privées, en date à Paris 
du vingt-huit septembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré et pu-
blié conformément à la loi, pour u-
ne durée de quatorze années et six 
mois, qui ont commencé à courir le 
quinze octobre mil huit cent cm-
quanle-six, pour l'exploitation d'un 
calé-estaminet, sis à Pans, boule-
vard Saint-Denis, 13, a été déclarée 
dissoute à partir duditjour, premier 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
et que M. Wauters a été nommé li-
quidateur, avec les pouvoirs les plus 

étendus. 
Pour extrait : 

A. MARÉCHAL. (9276) — 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le premier avril 
mil huit cent cinquante-huit, pnre;-
gistré, il appert ; Qu'il a été formé 
entre M. Charles-Joseph WAUTERS, 
iimonadier, demeurant à Paris, bou-
levard Saint-Denis, 43, et M. Edouard 
MERCIER, crémier, demeurani a Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
16 une société en nom collectif, 
sous la raison sociale WAUTERS et 
MERCIER, d'une durée de treize an-
nées, à partir du seize avril mil huit 
cent, cinquante-huit, pour l'exploi-
tation d'un café-estaminet, sis a Pa-
ris, boulevard Saint-Denis, 13, où 

En vertu d'un acte sous signatu-
res privées, en date du trente et un 
mars, enregistré à Saint-Denis le 
deux avril mil huit cent cinquante-
huit, folio 154, reclo, case l et 2, par 
Bonin, qui a reçu la somme de deux 
francs vingt centimes, il appert : 
Que la société en nom collectil, for-
mée entre les sieurs Eugène HUGO 
et. Paul BAUDOIN, sous la raison E1" 
HUGO et C'% pour l'exploitation 
d'une fabrique de cuirs vernis, 
sise à Atibervilliers, est et de-
meure dissoute i partir du quin-
ze mars dernier; que le sieur E"e 

Hugo en reste seul le liquidateur et 
continue la fabrication sous la mê-
me raison sociale. 

Pour extrait : 
E"«lIUGO. Paul BAl'DOIN. (9272) — 

Elude de M0 PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2, à Paris. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le sept avril mil 
huil cent cinquante-huit, enregis-
tré audit lieu le lendemain, folio 145, 
verso, case 3, par Pommey, receveur, 
qui a perçu les droits, entre M. Vic-
tor-Melchior MALIZARD, entrepre-
neur de plomberie, demeurant à 
Paris, ruedulîuisson-Sainl-Louis,12, 
et un commanditaire désigné audit 
acte, il appert, qu'il a élé lormé en-
tre les susnommés une société en 
nom collectif à l'égard du premier 
et en commandite à l'égard du se-
cond, pour l'exploilalion, tant en 
France qu'à l'étranger, d'un brevet 
pris par ledit 'commanditaire, le 
neuf décembre mil huit cent cin-
quante, sous le numéro 10,918, pour 
1 application du système de l'aréo-
mètre aux appareils indicateurs de 
la plénitude des fosses d'aisances 
et des tonneaux inodores, la fabri-
cation et ia vente de l'appareil con-
nu sous le nom d'appareil Sauvé ; 
que la durée de la société sera de 
vingt-trois années, qui ont com-
mencé it courir le premier avril mil 
huit cent cinquante-huit; néan-
moinSf M. Malizard se réserve le 
droit de la faire cesser au bout de 
la huitième année, mais à la con 
dition formelle par lui de prévenir 
le commanditaire au moins six mois 
avant l'expiration de celte premiè-
re période; que le siège de la so-
ciété sera à Paris, rue du Buisson-
Saint-Louis, 4!; que la raison so-
ciale sera MALIZARD et C"'; que la 
signalure sociale appartiendra a M 
Malizard seul, mais qu'il n'en pour-
ra faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société, et ce, i 
peine de toutes perles, dépens, 
dommages-intérêts, de dissolution 
contre lui et même de nullité vis-
à-vis des tiers ; que la mise du com-
manditaire se compose de : 1° la 
jouissance, qu'il abandonne à la 
société pour le temps qui reste à 

courir, du brevet dont l'exploitation 
fait l'objet de ladite société et de 
i'addilion prise audit brevet, le 
trenle décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, numéro 10,9)8 du 
titre principal, dont les annuités 
sont entièrement soldées; 2° des 
types de modèles et des modèles de 
l'appareil par lui inventé; et 3° des 
outils et ustensiles, Ici que le tout 
se poursuit et comporte a ce jour et 
dont il sera fait, enlre les parties, 
un inventaire descriptif. Le com-
manditaire se conservant la pro-
priété entière de son invenlion, il 
devra, à l'expiration de la société, 
lui être fait remise desdits brevets, 
modèles et ustensiles. 

Pour extrait : 
-(9280) PETITJEAN. 

D un acte sous seings privés, fait 
quintuple à Paris le trente mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

gistré le deux avril, folio 435, recto, 
case 2, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, il 
appert que la société en nom cot-
leclif formée, par acte sous signa-
tures privées, en date du quinze 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le dix du même 
mois, folio 495, recto, case 2, entre : 
I» François FOUCHER père, épin-
glier pour pianos, demeurant à Pa-
ris, rue Grange-aux-Belles, 39; 2J Ju-
lien-François FOUCHER (ils, argen-
teur-doreur, demeurant à Paris, rue 
Grange-aux-Belles , 39 ; 3° Louis-
Léopold MERCIER, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 177; 4QCamille-Nicolas 
PRÉVOST, voyageur de commerce, 
demeurani àParis, rue Grange-aux-
Belles, 39; 5° Charles-Augus!e CA-
MUS. architecte,demciirant à Paris, 
rue du Faubourg-du-Temple, 33, a 
élé déclarée dissoute à l'égard de 
M. Prévost, l'un des associés sus-
nommés et domiciliés, à parlir Au-
dit jour quinze mars mil huit cent 
cinquante-huit. En conséquence, la 
société, quoique ne restant plus 
constituée que de MM. Foucher pè-
re, Fouclier. lils, Mercier el Camus, 
sous la raison sociale FOUCHER, 
MERCIER et C", continuera la fabri-
cation et l'exploitation dos diverses 
industries désignées audit acte de 
société, et la signature sociale res-
lera, ainsi qu'il y est dit, à MM. 
Foucher fils et Mercier, sous la mê-
me raison sociale FOUCHER, MER-
CIER et 0°. 

Pour extrait : 
-(9271) CHESNEAU, mandataire. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
dix février mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, contradictoirement 
entre M. Conslant LEVIELLE, fabri-
cant de fleurs, demeurant à Paris, 
rue Saint-Denis, 306, cl M. Auguste 
DUNOYEH, sans profession, demeu-
rant à Paris, rue du Conservatoire, 
10, et par défaut contre M. Aristide 
PILLAT, sans profession, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Marlyrs, 7, 
et M. André GOUSSART, demeurant 
à Paris, rue Saint-Louis-au-Marais, 
34, il appert : Que ledit Tribunal, 
jugeant en premier ressort d'office 
avec MM. Pillât et Gotissart, a dé-
claré nulle, pour inobservation des 
formalités prescrites par la loi, la 
société en nom collectif, formée en-
tre MM. Levielle, Dunoyer, Pillât et 
Goussarl, pour l'exploitation d'un 
eercle dont le brevet devait être ob-
tenu par le sieur Goussart, lequel 
cercle a été depuis établi à Paris, 
rue du Conservatoire, 10, et a nom-
mé M. Brugerolle, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Honoré, 247, liquida-
teur de cette société. 

Paris, treize avril mil huit cent 
cinquante-huit, 

Pour extrait : 
BRUGEROLLE. (9284)-

A partir du quinze avril mil huit 
cent cinquante-huit, le siège de la 
sociélé Caisse d'Union commercia-
le CUS1N, LEGENDRE et O, en li-
quidation, sera transférée rue Cau-
martin, 48. 

Le liquidateur, 
—(9274) Ch. D'EPINOIS. 

Etude de M« B01NOD, avoué à Paris, 
rue Ménars, 14. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le premier avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris, le neul avril mil 
huit cent cinquante - huit, volu-
me 1 bis, folio 455, verso, case 7, 
par Pommey qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, il appert : Que M",e Virginie 
CHACON, veuve de M. Barthélémy 
GlACOMOTTT, de son vivant entre-
preneur de tumislerie, demeurant à 
Paris, rue d'Argenteuil, 44, et rue 
des Moineaux, 47, et M. Antoine 
HELL1SS1EZ, ont formé enlre eux 
une société en nom collectif sous la 
raison sociale PELLISSiEZ et veuve 
GIAi OMOriT pour l'exploitation du 
commerce de fumislene, dont le 
siège est à Paris, rue d'Argenteuil, 
44. La sociélé doit commencer à par-
tir du premier avril mil huit cent 
cinquante-huit, pour finir au pre-

mier janvier mil huit cent soixante-
deux. M

MT Giacomotti s'est engagée, 
sur les fonds qui lui reviendront 
dans la liquidation d'une précédente 
société ayant existé de fait enlre 
les parties, à verser une somme de 
vingt mille francs dans la présente 
sociélé. Chacun des associés aura la 

signalure sociale. 
Pour exlrait : 

E. SPCLLER, 

—(9281) mandataire. 

Du procès-verbal en date dutrente 
et un mars mil huit cent cinquante-
huit de l'assemblée générale, ordi-
naire et extraordinaire, régulière-
ment constituée, des actionnaires 
de la sociélé MANCEL père, lils et 
C1', connue sous la dénomination 
de Compagnie des Houillères et Che 
mins de fer de Carmaux-Toulouse, 
dont le siège est à Paris, place Ven-
dôme, 16, il appert : Que ladite as-
semblée, sur la proposition de MM 
les administrateurs-gérants, a déci-
dé, à l'unanimité, que, sans rien 
changer à la raison sociale, la dé-
nomination de ta société serait dé 
sonnais la suivante : Compagnie 
des Mines et Chemin de fer de Car-
maux. 

Pour exlrait : 
Le vice-président du conseil de 

surveillance, 
Signé : SERAINCOURT 

Les administrateurs-gérants, 
- (9285) MANCEL père, fils et C'° 

Cabinet de M' LEDEBT, 3, rue Ma-
zagran. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris te trente et un mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, a été extrait ce qui suit : 11 
est formé, entre M. Pierre-Auguste 
LECOQ, marchand de papiers en 
gros, demeurant à Paris, rue Mont-
morency, 5, et M. Séraphin Auguste 
BIQUET, ancien négociant, demeu-
rant à Charenton-fe-Pont, une so-
ciété en nom collectif, sous la rai-
son sociale LECOQ et R1QUET, ayant 
pour but la vente en gros du papier 
el tout ce qui se rattache à cette in-
dustrie. La durée de la société est 
llxée à six années et neuf mois, qui 
commenceront le premier avril mil 
huit cent cinquante-huit pour finir 
le premier janvier mil nuit cent 
soixante-cinq, et le siège, rue de 
Montmorency, 5, à Paris. Les deux 
associés géreront et administreront 
en commun. La signature sociale 
appartiendra à chacun des deux as-
sociés, mais il ne pourra en être fait 
usage que pour les achats et ven 
tes, les endossements de valeurs 
remises à la société et les traites à 
faire sur les débiteurs d'icelle, mais 
seulement, de condition expresse, 
pour lesdites valeurs ou traites être 
remises à l'encaissement au ban-
quier de la société ; par suite, toutes 
autres négociations d'effets ou va-
leurs, ou toutes créations d'effets de-
vront être considérées comme nulles 
et ne pourront engager la société, 
toutes les opérations de la société 
devant se faire au comptant. H fau-
dra le concours des deux associés 
et leur signature pour tous achats 
el ventes dont le chiffre excéderait 

deux mille francs. 
Pour extrait : 
(9264) LEDEBT. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente et un mars 
mil huit cent cinquanle-huit, a élé 
extrait ce qui suit : Une sociélé a été 
formée enlre MM. François MAROT-
TE père, Adolphe Antoine-Léopold 
MAROTTE lils, demeurant l'un et 
l'autre à Paris, quai Valmy, 93, et 
les personnes dénommées audit ac-
te. Cette société esten nom collectif 
à l'égard de MM. Marotte et en com-
mandite à l'égard des autres per-
sonnes; elle a pour objet le com-
merce des briques, tuiles, carreaux, 
ardoises, lattes et articles accessoi-
res. La durée de la sociélé est de 
six années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-huit. 
Le siège social est à Paris, quai de 
la Râpée, 34. La raison sociale : MA-
ROTTE père et tlls et C'*. La signa-
ture sociale appartient à M. Marolte 
père, qui pourra néanmoins donner 
procuration à son tlls pour certaines 

affaires exigeant un déplacement. 
Le capital commanditaire est fixé, 
quant à présent, à quatre-vingt cinq 
mille francs. 

Pour extrait : 
MAROTTE père. 

(9263) Ad. MAROTTE fils. 

)% Suivant acte sous signatures pri-
vées, du trente et un mars mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, la 
société en nom collectif, connue 
sous la raison sociale DEN1AU frè-
res, formée, pour le commerce de 
nouveautés, enlre MM. Adérald et 
Palmyre DENIAU, demeurant rue 
Rochet houart, 84, a cessé d'exister à 
parlir dudit jour trente et un mars 
mil huit cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 
(9368) P. DEMAU. 

Etude de M" BOULET, huissier à Pa-
ris, rue Thévenot, 47. 

Aux termes d'un acte sous seings 
privés, l'ait triple les trente et trenle 
et un mars mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le dix avril, folio 
152, verso, case 1, par Pommey, qui 
a reçu sept francs soixante-dix cen-
times, la société formée pour la fa-
brication des bourses, sous la rai-
son sociale J.COSTE etC'«, rue Saint-
Denis, 279. entre M. Jean-Joseph 
COSTE et M. Jean-Baptiste-Léon BU-
RY, suivanta<!te sous signature pri-
vé, en date- a, Paris du trenle et un 
août mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le quatorze septembre 
suivant, folio 185, verso, case 8, par 
Pommey, qui a reçu six francs, est 
et demeure dissoule à partir du pre-
mier avril mil huit cent-cinquante-
huit. M. Jean-Baptiste PERREAU, 
comptafJlï, demeurant à Paris, rue 
St-Dominique-St-Germain, 141, est 
nommé liquidateur de ladite socié-
té, avec tous pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : 
1. COSTE. (9286)— 

Par acte privé, du dix avril mi 
huit cent cinquanle-huit, enregistré 
à Paris le douze du même mois, par 
Pommey, qui a perçu les droits, il 
a été formé entre Antonio G1L DE 
COZAR, graveur et fabricant de cha-
tons, demeurant à Ménilmonlant, 
chaussée de Ménilmontant, 449, et 
Bernard-François - Prosper DAR10, 
employé de commerce, demeurani 
à Paris, rue Montmartre, 17, pour 
quinze années, du premier av ril mil 
huit cent cinquante-huit au trente 
et un mars mil huit cent soixante-
quatorze, inclus, sous la raison An-
tonio GIL et DARIO, une société en 
nom collectif pour la fabrication et 
la vente de chatons en or et en ar-
gent; gérants, ayant la signature, 
Antonio Gil et Dario ; capital social, 
huit mille francs; siège social, sus-
dite chaussée de Ménilmonlant, 149, 
devant être transféré à Paris, sous 
quatre mois. 

Pour extrait : 
Antonio GIL DE COZAR. 

P. DARIO. (9275) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier) peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D&CLA.RA.TIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 MARS 1858 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la dame veuve SAÛDRAY (Ma-

rie-Anne-Antoinette Hatrait, veuve 
de Jean), enlr. de transports à Bet-
leville, rue Constantine, 19; noinm „ 

M. Payen juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Bertin-Poirée , 9, 
syndic provisoire (N° 14831 du gr.); 

Du sieur MONTEL ( Jacques-Ca-
mille), fabr. de toiles pour tentures 
et ameublements, rue St-Lazare, 36, 
square d'Orléans; nomme M. Lebai-
gue juge-commissaire, et M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic pro-
visoire (N» 14832 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur JAILLET (Jules-Alexan-
dre), limonadier, boulevard Mont-
martre, 21, le 19 avril, à 10 heures 
(N° 14813 du gr.); 

Du sieur ESCA11GUEIL (François), 
chapelier à Batignolles, rue des 
Dames, 2, le 19 avril, à 9 heures (N° 

14633 du gr.'; 

De la dame PIGNARD (Rose-Vic-
toire Plat, femme du sieur Jean-An-
toine), anc. mde à la toilette, rue 
Culture-Ste-Catherine, 19, ci-devant, 
actuellement rue du Roi-Doré, 6, le 
19 avril, à 9 heures (N° 6722 du gr.); 

Du sieur DANFELD (Louis), lr 
braire, passage du Commerce, 3, le 
19 avril, à 4 heure (N« 14761 du gr.) 

Pour assister à t'astemblée dans la-
quelle AI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MERLE (François-Cons-
tant), entr. de bâtiments, rue des 
Amandiers-Popincourt, 55, lo 19 
avril, à I heure (N" 14725 du gr.); 

Du sieur BOUILH (Justin), bijou 
tier, passage Choiseul, 6, le 19 
avril, à 1 heure (N° (4684 du gr.'; 

Du sieur PLAGNIOL ( Antoine-
Alexandre), opticien, rue Pastourel, 
5, le 19 avril, à 10 heures (N° 14705 
du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de tt. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA, il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAROQUE fils, fabr. de 
cartons et papiers, rue St-André-
des-Arts, 41, le 19 avril, à 9 heures 
(N" 14455 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

tHl y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ee dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A nUITAINB. 

Du sieur NOÉ, md d'habillements 
confectionnés, rue St-Martin, 118, 
actuellement rue Vieille-du-Tem-
ple, 47, le 19 avril, à 10 heures (N° 

14552 du gr.); 

Du sieur GERARD (Nicolas), anc. 
aplatisseur de cornes, actuellement 
md de vins à Belleville, rue des 
Montagnes, 30, le 19 avril, à 9 heu-
res (N« 14589 du gr.); 

Du sieur MEDER (Jean-Justin-Au-
guste), maître blanchisseur à Vau-

irard, rue. de la Descente-de-la-Sa-
lonière, 3, le 19 avril, àJ9 heures 

(N« 24306 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé m II 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur futHÈ 
du maintien ou du remplacement du 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que lei 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvetl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
I.ELIÈVHE (François-Félix), boulan-
ger, rue Saint-Antoine, n, 31,en 
relard de faire vériller etuallir-
mer leurs créances, sont in™3 4 

se rendre le 47 avril, à 42 h. très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la préside; 
de M. le juge-commissaire, pr«* 
à la vérification et h l'ai Irma ion 

leursdites créances (N« »J m 

gr.). 

CONCORDAT P AR ABANDON D'ACTIF-

AFFIRMATIONS AVANT RÉPABA™'' 

Messieurs les créanciers du g 
I1ERTHOU1LLERES (Benn), M™ 
restaurateur à - Montmartre 

sée des Martyrs, n. il. » 
de raiftvérilier.el.dlafflrfflff ̂  
créances, sont mviWsà«r«^ 

19 avril, à 10 heures, au1.m 
de comiuercede laSeine,^; ,, 

naire des assemblées, W^SU 
présidencede M. Iejn^ffîi 
re, procéder à la vérilica on « 

l'affirmation de leurstUtf«ffijti 
Les créanciers vérifiés et JP^ 

seront seuls appelés ^,^1» 
bons de l'actif abandonne i* 

du gr.). 

ment un ''7",,strier •» 
„de la Seiue 

lequel déclare nul et de mi
 Ja 

Jugement 

merec 1 

uel déclare nul « ™ ""din* 
jugement du llfgÇ> 
■déclaratif de la ail f»s-
PIGNARD ( Rose-Victoire ri ̂ . 

meduement 
toine), mde à la tuil«'e> 

Roi-Doré, 6; ,„, du 12 ja"" 
Dit que le jugemer. d? '

 ie
 a 

1846, qui a pr?n°Sl
sort»^ 

faillite de ladite daine, 

plein et entier eliet ,
 e

.
c
onii» 

y Nomme M. Servais W
 bsI1

j.», 

saire, et M. Lacoste, ™ 
, syndic provisoire j

 du
 g 

opérations o«'victoW 

daine fe^ffi&ï^ 
Plat, femme du«g£,

Jew 

1846, déclare en1 cons 

vertes les 

de la 
ulnirf 

an^mde à la loile^act^ 

Sle-Cathennc, 9, i«
 6 (

y I» 
lement rue du Roi-u"' 

du gr ). 

CLOTURE DBS OrE»
ACIIf 

H. B 
- cnmoisapresj^^ 

jugements, chaqfj%
lt
i0 

dans l'exercice de ses 

failli. 
Du 12 »' 

vril-

devinsà La V' eUe,
 ia

jv 

9, demeurant aewe»
 un

, ; 

rùe des Ecluse»-!" 

14499 du gr.); (lo&r 
Du sieur GER^>£>< 

ne-Zacbar.e). fab- "»
 DE

 BJ» 

NEUF '*^3£££i'2£*+ 
W^rdeS

c^
Qd

eP^ , EH Liandier m« c ^ 

ceiaincs, id-

Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes. 

Avril 1858. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIIJRINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légrii-tiondel.»^5^»' 
Len've du V'»"" 


